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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La seizieme reunion du Comite" technique pre'paratoire ple"nier ("EPCOW) s'est tenue a Addis-Abeba

(Ethiopie) du 24 au 28 avril 1995. Lors de la stance d'ouverture officelle, les participants ont observe" une

minute de silence en hommage a feu Hedi Ghorbal, de Tunisie, President de la quinzieme reunion du

Comite", (\6c£d& tragiquement dans un accident de la circulation. La reuiion a 6t6 officiellement ouverte par

Son Excellence M. Mekonnen Manyazewal, Vice-Ministre de la planification et du d6veloppement

economique du Gouvernement de transition de 1'Ethiopie. M. Makta D. Sarr, Secretaire executif par

interim de la Commission Economique pour l'Afrique, a aussi proncnce" une allocution a la c6r6monie

d'ouverture. Le repre"sentant du Botswana, M. G.N. Thipe, a lu une notion de remerciements au nom des

participants.

2. Ont participe" a la reunion les reprdsentants des Etats membres suivants de la Commission : Afrique

du Sud, Alge"rie, Angola, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Congo, C6te d'lvoire, Djibouti,

Egypte, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guine"e, Guine"e equatoriale, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya,

Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda,

Re'publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Soudan, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire,

Zambie et Zimbabwe.

3. Des observateurs des Etats Membres de TOrganisation des Nations Unies indique*s ci-apres ont

e'galement assiste" a la reunion : Allemagne, Chine, Fetle'ration de Russie, Finlande, France, Indon^sie, Iran,

iapon et Roumanie.

4. Le Saint-Siege, qui n'est pas membre de ['Organisation des Nations Unies, e"tait aussi repre'sente' par

un observateur.

5. Les organes et institutions spe~cialise"es des Nations Unies indiqu^s ci-apres ^taient represented :

Bureau de l'ONU a New York charge" des commissions re'gionales. Fonds des Nations Unies pour Tenfance

(UNICEF), Conference des Nations Unies sur le commerce et le deVeloppement (CNUCED), Programme

des Nations Unies pour le deVeloppement (PNUD), Programme des Nations Unies pour Tenvironnement

(PNUE), Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), Centre des Nations Unies pour les

e"tablissements humains (Habitat), Haut Commissariat des Nations Unies pour les r^fugies (HCR), Centre

(CNUCED/GATT) du commerce international (CCI), Programme alimentaire mondial (PAM), Organisation

internationale du Travail (OIT), Organisation des Nations Unies pour I'alimentation et l'agriculture (FAO),

Organisation des Nations Unies pour T&Iucation, la science et la culture (Unesco), Organisation mondiale

de la same" (OMS), Banque mondiale, Fonds mone"taire international (FMI), Union internationale des

telecommunications (UIT), Organisation me"t£orologique mondiale (OMM), Organisation mondiale de la
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propriety intellectuelle (OMPI) et Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel

(ONUDI).

6. L'Organisation de Funite africaine (OUA) et la Banque africaine de developpement (BAD) etaient

e"galement representees.

7. Les organisations intergouvernementales suivantes etaient representees par des observateurs :

Association africaine pour Vadministration publique et la gestion (AAPAM), Association des organisations

africaine de promotion commerciale (AOAPC), Autorite intergouvernementale de lutte contre la sScheresse

et pour le developpement (IGADD), Banque arabe pour le developpement economique de l'Afrique

(BADEA), Banque islamique de developpement (BID), Centre africain de recherche appliquee et de

formation en matiere de developpement social (CAFRADES), Centre africain pour l'application de la

m&eorologie au developpement (ACMAD), Centre international pour l'eievage en Afrique (CIPEA), Centre

international sur la physiologie et l'ecologie des insectes (ICIPE), Centre regional africain de conception et

de fabrication techniques (ARCEDEM), Centre regional de formation aux techniques des leves aliens

(RECTAS), Comite inter-Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel (CILSS), Communaute economique

des pays des Grands Lacs (CEPCjL), Groupe des Etats d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique (ACP),

Institut africain de developpement economique et de planification (IDEP), Institut africain pour l'analyse des

politiques et Integration economique (AIPA), Institut de formation et de recherche demographiques

(IFORD), Ligue des Etats arabes (LEA), Marche commun de l'Afrique de l'Est et de i'Afrique australe

(COMESA), Organisation regional africaine de normalisation (ORAN), Regional Institute for Population

Studies (RIPS), Union europeenne (UE) et Union du Maghreb arabe (UMA).

8. Le Comity a elu le bureau suivant :

President :

Premier Vice-President :

Second Vice-President :

Rapporteur :

Ethiopie

Gabon

Algerie

Sierra Leone

9. Le Comite a etabli deux sous-comites a composition non limitee charges respectivement des

resolutions et de revaluation a mi-parcours de la Declaration et du Programme d'action pour les annees 90

en faveur des pays les moins avances, et presides par l'Algerie et le Gabon. Le noyau du sous-comite des

resolutions se composait comme suit:
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Afrique de l'Ouest : Togo et Nigeria

Afrique du Nord : Egypte et Maroc

Afrique de 1'Est : Kenya et Djibouti

Afrique australe : Afrique du Sud et Malawi

Afrique centrale : Burundi et Guine"e 6quatoriale

B. ORDREDUJOUR

10. Le 24 avril 1995, le Comite* a adopts l'ordre du jour suivant :

Theme de la session : Promouvoir la croissance acceleree et le developpement durable en

Afrique par la mise en place des capatites cruciales

1. Ouverture de la reunion.

2. Election du bureau.

3. Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux.

PREMIERE PARTIE : Perspectives du developpement socio-economique de PAfrique

4. a) Rapport sur la situation economique et sociale en Afrique 1995;

b) Perspectives concernant la mise en oeuvre du Traite* d'Abuja instituant la

Communaute economique africaine et autres questions relatives a !a cooperation et

a Tint^gration re"gionales;

c) Rapport inte"rimaire sur un programme-cadre pour la mise en place et l'utilisation

des capacite's cruciales en Afrique.

DEUXIEME PARTIE : Cooperation regionaie pour le developpement en Afrique

5. a) Preparation et suivi des conferences et programmes regionaux et internationaux :

i) Session extraordinaire du Conseil des ministres de l'OUA sur les questions

economiques et sociales en Afrique;
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ii) Conference internationale sur la population et le developpement;

iii) Sommet mondial pour le developpement social;

iv) Quatrieme Conference mondiale sur les femmes;

v) Deuxieme Conference des Nations Unies sur les etablissements humains

(Habitat II);

vi) Examen a mi-parcours de la mise en oeuvre de la Declaration et du

Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les moins

avances;

vii) Rapport sur la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies

pour le developpement de l'Afrique dans les anne"es 90 (UN-NADAF);

viii) Rapport interimaire sur revaluation a mi-parcours de la deuxieme Decennie

des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique

(UNTACDA II);

b) Commerce, financement du developpement et cooperation regionale :

Relance de l'investissement prive en Afrique : politiques, strategies et

programmes;

c) Developpement humain :

Rapport sur le developement humain en Afrique 1995;

d) Emancipation socio-economique des femmes en Afrique :

Creation de la Banque africaine pour les femmes : rapport interimaire;

e) Lutte contre la pauvrete par le biais d'un developpement durable :
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Production vivriere et agricole, se"oirit6 alimentaire et autosuffisance

alimentaire en Afrique.

TROISIEME PARTIE : Questions relatives aux organes statutiires

6. Questions 6manant d'organes subsidiaires et d'organes sectoriels de la Commission et

appelant une decision de la Conference des ministres.

QUATRIEME PARTIE : Programme de travail et ordre de priorite de la Commission

7. a) Structure envisaged et projet de programme de travail et ordre de priorite' pour la

p^riode biennale 1996-1997;

b) Evaluation du programme a la CEA.

8. Renforcement de la capacity ope"rationnelle de la CEA : programme de cooperation technique

au titre du Fonds d'affectation spe"ciale des Nations Unies pour le dgveloppement de

TAfrique (FASNUDA).

9. Questions diverses.

10. Date et lieu de la dix-septieme reunion du Comity technique pr^paratoire punier.

11. Adoption du rapport.

12. CI6ture de la reunion.

C. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

Allocutions d'ouverture

11. Dans son allocution d'ouverture, Son Excellence M. Mekonnen Manyazewal, Vice-Ministre de la

planification et du deVeloppement e'conomique du Gouvernement de transition de 1'Ethiopie, a souhaitfi la

bienvenue aux participants a la reunion. II a note" qu'en d^pit de ram^lioration en 1994 des r&ultats

^conomiques de la plupart des pays africains, la performance de r&onomie africaine pendant la pe'riode

1990-1994 avait continue* a Stre inf^rieure au taux de croissance rapide de la population. En consequence,
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le revenu par habitant en Afrique avait continue* a se de"teriorer, plongeant une proportion croissante de la

population africaine dans des conditions d'extrSme pauvrete.

12. Le Ministre a note" que les jde"es et les solutions ne manquaient pas face aux problemes e"conomiques

et sociaux de l'Afrique. Sous les auspices des organisations regionales et internationales, de nombreux

strategies et plans d'action pour le de"veloppement de I'Afrique avaient e"te" adopted au fil des ans. II a

souligne" que ce dont l'Afrique avait besoin maintenant c'e"tait un examen critique des e"checs enregistr& lors

de la mise en oeuvre des divers strategies et plans d'action ne"cessaires a la transformation a long terme de

1'^conomie africaine.

13. II a estime" que le theme de la session e"tait tres approprie" et opportun. II a propose" que les travaux

de la reunion soient axe's sui les mesures visant a eliminer les obstacles a la mise oeuvre des divers strategies

et plans d'action deja adoptes dans le passe". II s'est dit convaincu que la plupart des problemes de mise en

oeuvre e"taient d'origine interne plutot qu'externe au continent et devraient done etre identifies et traites arm

de permettre a l'Afrique de mettre de l'ordre dans ses affaires et de creer les conditions n£cessaires pour

faire face aux facteurs externes.

14. L'orateur a fait observer que 1'absence d'une action systematique concernant la creation et le

renforcement des capacites humaines, institutionnelles et en matiere d'infrastructure en Afrique avait

contribu6 a l'e"chec des efforts visant a mettre le continent sur la voie de la croissance acce'le'ree et du

developpement durable durant les decennies passes. II a fait remarquer que 1'incapacite" a cre"er les capacites

requises re"sultait de facteurs tels que des politiques e"conomiques errone"es, la mauvaise affectation et

1'utilisation inefficace des ressources et Invasion des ressources sous forme d'exode des competences et de

fuite des capitaux dans nombre de pays africains.

15. Le Ministre a e"galement fait observer que la dette exterieure, l'accumulation d'arrie"re"s de paiements

de la dette, la capitalisation des inter&s et le durcissement g£ne"ral des conditions d'octroi des prets

constituaient les principaux obstacles a la reprise eeonomique en Afrique du fait de leur impact ne"gatif sur

la disponibilite des ressources ne"cessaires pour soutenir les programmes de developpement. D'ou la

n^cessite de nouvelles initiatives et approches pour traiter ces problemes.

16. En conclusion, le Ministre a informe" la reunion que le Gouvernement de transition de l'Ethiopie avait

pris plusieurs mesures en vue de mettre en place ses capacites humaines, institutionnelles et materielles,

1'accent &ant mis sur 1'agriculture et la creation de capacites humaines. II a souligne" que la formation

professionnelle et technique et les soins de same preVentifs renforceraient la creation de capacites en matiere

de ressources humaines et apporteraient leur contribution au secteur important de la production agricole.



E/ECA/TPCW.16/L

Page 7

De mfrne, le Gouvernement avait adopte" un certain nombre de politiques pour creer un environnement

macro-e"conomique stable dtrectement lie au renforcement des capacity. Un cadre juridique et de politique

economique avait egalement e"te" mis en place pour assurer la participation du secteur prive" au

developpement.

17. Dans son allocution, M. Makha D. Sarr, Secretaire executif par interim a transmis, au nom du

secretariat de la Commission economique pour I'Afrique, des participants a la reunion du Comite technique

preparatoire pl6nier et en son nom propre, des sinceres condoieances au Gouvernement et au peuple tunisiens

et, en particulier a la famille eploree du regrette Hedi Ghorbai, President de la quinzieme reunion du Comite

technique preparatoire punier.

18. Le Secretaire executif par interim a souhaite la bienvenue a tous les participants a la seizieme reunion

du Comite technique preparatoire. II a egalement exprime, au nom de tous les participants, ses sinceres

remerciements a Son Excellence Ato Mekonnen Manyazewal pour son allocution d'ouverturede la seizieme

reunion du Comite. II a dit que la presence du Ministre etait 1'expression du soutien du peuple et du

Gouvernement ethiopiens a la Commission, a son secretariat ainsi qu'a 1'ensemble du systeme des Nations

Unies a Addis-Abeba. II a egalement rendu hommage a M. Layashi Yaker, !e precedent Secretaire executif

de la Commission economique pour V Afrique qui a quitte l'organisation il y a deux mois au terme de son

mandat.

19. Le Secretaire executif par interim a fait remarquer que depuis sa premiere reunion, en 1980, au

cours de laquelle il avait grandement contribue a la formulation du Plan d'action de Lagos, le Comite

technique preparatoire pienier avait ete a 1'origine de nombreux programmes et positions communes. Au

nombre de ceux-ci, la Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique,

la Decennie du developpement industriel de I'Afrique, le Programme prioritaire de redressement economique

de TAfrique qui avait conduit au Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique

et le developpement de l'Afrique, la Position commune africaine sur I'environnement et le developpement,

la Position commune africaine sur la population et le developpement, la Position commune africaine sur le

developpement humain et social, le Cadre africain de reference pour les programmes d'ajustement structurel

et le Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statistique en Afrique.

20. Le Secretaire executif par interim a indique que le theme de la presente session de !a Commission

: "Promouvoir la croissance acceieree et le developpement durable en Afrique par la mise en place des

capacites cruciales" s'inscrivait logiquement a la suite de celui de la derniere session de la Commission. II

a souligne que si I'Afrique voulait ameiiorer le niveau de vie de ses populations et occuper la place a laquelle
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elle aspirait dans les relations economiques internationales, elle devait mettre en place et deVelopper les

capacity requises pour une croissance acce'le're'e et un deVeloppement durable.

21. Examinant la situation economique et sociale en Afrique durant I'ann^e ecouiee, l'orateur a indique"

que les estimations de la CEA montraient que le produit interieur brut (PIB) de l'ensemble du continent,

Afrique du Sud comprise, avait augment^ de 2,4% en 1994, contre 0,9% en 1993 et -0,3% en 1992. II a

note cependant qu'en raison du taux de croissance d&nographique annuel d'environ 3%, le revenu moyen

par habitant avait continue" a baisser poursuivant ainsi les tendances antedeures.

22. Sur le plan du commerce exterieur, le Secretaire exe"cutif par interim a dit que la fragility des

structures de production des pays africains et Tinstabilite des marches des produits de base n'avaient pas

permis un accroissement sensible des exportations dont la valeur n'avait e"te" que de 89,6 milliards de dollars

des Etats-Unis en 1994, montant infe'rieur a la moyenne des trois anne"es pre'ce'dentes de la decennie en cours.

Avecjeurs prix augmentant plus que leur volume, les importations s'&aient eleve'es a 97,8 milliards de

dollars en 1994, ce qui a accentue" le deficit des comptes courants qui avait atteint 10,5 milliards de dollars

contre 7,8 milliards en 1993 et 6,2 milliards en 1992. La part de 1'Afrique dans le commerce mondial ne

representait que 2,4% en 1994 contre 3% en 1993. La dette exteYieure continuait de constituer un obstacle

important au developpement, avec un total de 312,2 milliards de dollars a la fin de Tanned 1994. Ce

montant representait 71,6% du produit interieur brut de la region. II a souligne" que 1'Afrique, comme

d'autres regions du monde en transition, devrait b^neTicier des mesures plus radicales adoptees en matiere

d'allegement de la dette exterieure.

23. Le Secretaire ex6cutif par interim a fait observer que la transition vers des regimes de"mocratiques

prenait de l'ampleur, meme si des difficulty d'ajustement se posaient dans certains domaines. Des progres

avaient ete enregistrSs en matiere de pluralisme politique, de droits de 1'homme, de transparence et de

responsabilite" des pouvoirs publics. L'Afrique du Sud avait surmonte" son handicap que constituait

l'Apartheid pour devenir une democratic multiraciale. Le Traits d'Abuja ^tait entre" en vigueur en mai 1994

et les communaute's ^conomiques sous-re"gionales continuaient de se renforcer. L'orateur a toutefois precise"

que ces signes encourageants ne devraient pas masquer les deTis qui restaient a relever. Par exemple, la

preoccupation la plus importante r6sidait dans la lenteur de la transformation des structures economiques de

1'Afrique. Le dualisme des economies africaines persistait avec une importante e"conomie de subsistance qui

cOtoyait, un secteur moderne relativement etroit, generalement oriente vers l'exportation des matieres

premieres agricoles et minerales.

24. Le Secretaire executif par interim a explique les differentes questions importantes inscrites k 1'ordre

du jour sournis au Comite. II a egalement mentionne le programme de travail de la Commission pour la
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pe"riode biennale 1996-1997 que le Comitd devait aussi examiner. La particularity de ce programme de

travail re"sidait dans le fait qu'il serait base sur la nouvelle structure du secretariat de la Commission.

25. Le Secretaire executif par interim a par ailleurs fait allusion a la Conference pour les annonces de

contributions au Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement de 1'Afrique

(FASNUDA) qui se tiendrait le 3 mai 1995. II a souligne que le Fonds revetait une importance cruciale pour

les activity operationnelles de la Commission. A cet egard, il a rendu hommage aux pays africains qui

avaient maintenu leur contribution a ce Fonds, malgre" les difficult^ economiques auxquelles ils se

heurtaient. II a e"galement adresse ses remerciements aux partenaires bilateraux et multilate'raux qui. en

1994/95. avaient ge"nereusement contribue au Fonds.

26. Le repre"sentant du Botswana a, au nom des participants, propose une motion de remerciements. II

a remercie Son Excellence M. Mekonnen Manyazewal pour son allocution qui suggeYait des idees

constructives et utiles pour l'ordre du jour de la reunion et qui permettait egalement aux participants de

prendre connaissance des efforts deployes par le Gouvernement de transition de I'Ethiopie dans la mise en

place des capacity devant mener a un developpement durable.

27. II a exprime sa gratitude a Son Excellence M. Meles Zenawi. President du Gouvernement de

transition de I'Ethiopie, au Gouvernement et au peuple ethiopiens pour Phospitalite et Taccueil reserve's aux

participants. II a aussi remercie le Secretaire executif par interim pour son allocution ainsi que le secretariat

de la Commission pour la qualite des documents etablis en temps opportun pour la reunion du Comite.

28. Le representant de la Tunisie dont le pays avait assume la presidency de la quinzieme reunion du

Comite technique preparatoire pienier a rappeie qifen adoptant, en 1994 le rapport preiiminaire sur "le

Programme cadre pour la mise en place et 1'utilisation des capacites essentielles en Afrique". la Conference

des ministres avait exprime la necessite d'adopter un processus de conception, d'analyse et de prise de

decision sur des domaines aussi cruciaux que la sauvegarde. la promotion. ('utilisation rationnelle et optimale

des capacites humaines, naturelles et institutionnelles du continent.

29. L'orateur a tout particulierement deplore le fait qu'un grand nombre de pays africains vivaient dans

la misere noire; que 60% des enfants africains n'etaient pas scolarises ou avaient trop tot quitte le systeme

educatif et que 14 000 enfants de la region mouraient chaque jour pour cause de malnutrition, de maladies,

d'epidemies et d'autres fl&ux. II etait egalement regrettable de constater que les ressources humaines, si

indispensables au progres de TAfrique, aaient dilapidees dans des guerres qui empSchaient la stability

necessaire a la croissance et au developpement de la region. A cet egard, la paix devrait 6tre consider

comme une condition prealable a tout effort de developpement.
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30. Le repre"sentant de la Tunisie a invite* les Etats membres a trouver avec ce'le'rite' et efficacite les

moyens de mettre en oeuvre les diffe"rents programmes de developpement strategique adopts par la

Commission. II a souligne" que Tassistance de la communaute internationale ne devrait etre qu'un appoint

pour les efforts de"ploy£s par les Etats africains eux-m&mes. II a souhaite au Comity plein succes dans ses

travaux.

PREMIERE PARTIE

PERSPECTIVES DU DEVELOPPEMENT SOCIO-ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE

Situation economique et sociale en Afrique. 1995 [point 4 a) de l'ordre du iourl .

31. Au titre de ce point de l'ordre du jour, ie Comite a examine* le document E/ECA/CM.2I/3 intitule

"Rapport sur la situation economique et sociale en Afrique, 1995". Dans son Evaluation des rgsultats

economiques de rAfrique en 1994 et des perspectives pour 1995, le Comite a note" que le taux de croissance

de 2,4% realise en 1994 ne faisait que confirmer le modeste redressement qui avait 6t€ amorce" en 1993, sans

pour autant montrer aucun signe tangible de recul de la recession qui s'6tait installed des 1990. Malgre une

progression du PIB a un taux annuel moyen de 1,4% au cours de la peYiode 1990-1994, le revenu par

habitant avait baisse" de 1,6% en moyenne au cours de la meme peYiode par suite de l'accroissement

particulierement rapide de la population. La persistance de la crise economique en Afrique transparaissait

dans le fait que la pauvrete" s'&endait aux zones tant rurales qu'urbaines, avec comme consequence l'e*rosion

continue du tissu social.

32. Le Comite a indique qu'il existait des disparites au niveau des r^sultats economiques entre les sous-

regions et les pays, mais aussi qu'un nombre de plus en plus grand de pays avait enregistre" des taux de

croissance bien supeMeurs a la moyenne re"gionale. L'Afrique centrale etait la seule sous-region a avoir

connu un taux de croissance nSgatif du PIB qui avait regresse de - 5% en 1993 a - 5,4% en 1994.

L'Afrique du Nord avait enregistre un taux de croissance de 4%, taux particulierement 6\ev6 lorsqu'on le

comparait a celui obtenu les deux annexes precetlentes. Les pays de 1*Afrique de TEst et de rAfrique australe

etaient lentement sortis de la secheresse qui s'6tait abattue sur eux en 1992 et avaient enregistre

respectivement des taux de croissance de 1,6 et 0,4% en 1994 alors que ceux de 1993 etaient negatifs. Bien

qu'ayant obtenu le taux de croissance annuel moyen le plus eieve de la region pour la periode 1990-1993,

les taux observes au niveau des pays de rAfrique de l'Ouest avaient vu ce taux reculer de 1,9% en 1994

contre une progression de 4% en 1993.

33. Le Comite a fait observer qu'un certain nombre de facteurs associes aux faiblesses structurelles des

economies africaines continuaient d'avoir des effets pervers sur la performance economique globale de ces
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pays avec des variations entre sous-regions, pays et meme secteurs de production. Alors que les conditions

climatiques et les catastrophes naturelles avaient gravemert affects' les niveaux de la production agricole et

ainsi que les cultures de rente dans certaines sous-regions, les guerres civiles, les bouleversements sociaux

suivant la transition politique, les difficult^ relatives a la mise en oeuvre des reformes economiques,

1'incoherence de certaines reorientations des politiques economiques, la baisse du soutien international aux

efforts de de"veioppement de PAfrique, le fardeau de la dette ainsi que l'environnement economique

international defavorable, constituaient autant de facteurs continuant de peser lourdement sur de nombreuses

Economies en Afrique. Toutefois, le principal handicap rfeidait dans Pincapacite de ces economies a operer

une transformation radicale des structures de production he>ite"es de la colonisation pour Stre en mesure de

faire face aux exigences d'un deVeloppement durable et autonome et de promouvoir la transition vers une

societe industrielle et technologique moderne.

34. Le Comite s'est dit pre"occupe" par la chute de la production agricole de FAfrique dont le taux de

croissance de 2,1% en 1994 etait en baisse de 1,6 point par rapport a 1993. La situation agricole generate

enregistr^e en 1994 s'etait certes nettement ame'iiore'e par rapport a celle de 1993; toutefois, certains pays

avaient souffert des aieas climatiques qui avaient eu des effets desastreux sur leurs cultures. A Pinstar du

troisieme trimestre de 1993, le premier trimestre de 1994 avail 6t6 marque par un important deficit

pluviometrique en Afrique centrale, de me"me qu'en Afrique de 1'Est et en Afrique australe. De ce fait, une

dizaine de pays connaissant un deficit vivrier pendant le premier semestre de 1994 avaient ete obliges de

recourir a des importations de produits alimentaires et a Faide Internationale. En ce qui concerne les

cultures commerciales, les incitations par le relevement des prix a la production ne s'etaient pas encore

traduites par des augmentations significatives de la production en depit de la legere reprise constatee sur les

marches de produits comme le cafe et le cacao.

35. Le Comite a note qu'une fois de plus la performance des industries extractives avait pflti des

conditions d'exploitation defavorables qui avaient preValu dans les pays producteurs et de revolution des

cours sur les marches mondiaux. La production miniere accusait une baisse reguliere depuis 1992 en raison,

d'une part de la crise dans laquelle etaient plonges certains grands pays producteurs et d'autre part de

1'absence d'investissements de croissance ou de renouvellement. MSme FAfrique du Sud qui se trouvait etre

le principal producteur de la region avait enregistre un recul de 5,5% de sa production miniere en 1994.

Le niveau de la production petroliere en 1994 etait demeure identique a celui de 1993. Cette stagnation etait

liee aux contraintes imposees par les mecanismes de regulation de la production mondiale et/ou a la

saturation des capacites de production dans certains pays. Les cours des mineraux et des minerals s'etaient

raffermis alors que ceux des produits petroliers tels que le Brent avaient chute en moyenne de 7%.
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36. Le Comite a estime" que Involution du secteur exterieur 6tait inquietante. Cette inquietude se

justifiait d'autant plus que l'Afrique devait relever de nouveaux deTis du fait de la liberalisation du marche

mondial avec l'entre"e en vigueur des accords issus du Cycle d'Uruguay. Les ^changes commerciaux de

l'Afrique avec le reste du monde continuaient a etre domines par les exportations de produits primaires et

les importations de produits manufacture's. En termes reels (aux prix de 1990), les recettes d'exportation

avajent augment^ de 4% en 1994, refle'tant ainsi un accroissement de 2,6% du pouvoir d'achat contre une

baisse de 4,8% en 1993. La valeur des importations avait augments' de 6,5%. Les programmes de

diversification lance's par plusieurs gouvernements et qui constituaient un des principaux axes de leurs

strategies de developpement ne semblaient pas produire l'ensemble des effets escomptes a cause de la

persistance de certains obstacles tels que la persistance de pratiques commercials et 1'impact defavorable

des programmes d'ajustement structurel sur les programmes de diversification.

37. Le Comite a note que le fardeau de la dette de l'Afrique s'etait alourdi. La dette exterieure de

l'Afrique qui etait estimee a 312,2 milliards de dollars E.-U. et qui augmentait a un rythme beaucoup plus

lent que celui enregistre pour les autres regions en developpement, etait la plus lourde et le facteur le plus

contraignant, consider sur le plan du financement du developpement. L'encours de la dette tendait

inexorablement a absorber le PIB du fait de la capitalisation des arrieres de paiements alors que les ponctions

operees sur les maigres recettes d'exportation continuaient de priver les operateurs economiques des

ressources en devises qui leur etaient necessaires pour importer des biens d'equipement et des pieces de

rechange. Le faible impact de la strategie internationale de traitement de la dette sur la crise de la dette de

1'Afrique exigeait un recentrage des mesures d'allegement de la dette prenant en compte la specificity de la

crise financiere en Afrique.

38. Le Comite s'est inquire de la deterioration persistante des indicateurs sociaux. La pression

demographique en Afrique imposait des limites a la gestion rationnelle des ressources et aggravait la

degradation de 1'environnement. Elle creait des problemes sociaux sur les plans du logement, de

l'assainissement, de la sante et l'education soumettant a une pression insupportable les infrastructures

urbaines existantes et vieillissantes. Les solutions apportees par les pays a ces problemes seraient

conditionnees par les ressources engagees dans le cadre de politiques sociales appliquees conformement aux

objectifs globaux de developpement.

39. Le Comite a fait observer qu'en 1995, les perspectives economiques de l'Afrique seraient une fois

de plus determines par le contexte economique international et par revolution dans les pays mSmes. Sur

le plan interieur, le reglement des conflits et le desamorc.age des tensions decouiant du processus de

democratisation long et instable devraient permettre de consolider la stability politique sur le continent.

Toutefois, la production de certains secteurs d'activite continuerait a dependre des conditions climatiques.



E/ECA/TPCW.16/L

Page 13

Si les signes defavorables enregistrfe dans le Maghreb et dans certains pays de l'Afrique australe ainsi que

dans la Come de i'Afrique persistaient, la production agricole ne progresserait que legerement, d'environ

2,7%. Sur le plan exterieur, le raffermissement projete des cours du cafe" et du cacao de meme qu'une

hausse des prix des m&aux et des mine'raux devraient contribuer a accroitre les recettes d'exportation et

favoriser la reprise des investissements. Sur la base de ces hypotheses, le PIB de la region pourrait

augmenter de 3% en 1995.

40. Le Comite a note" que le rapport avait mis un accent tout a fait justify sur les questions sociales cette

annSe. II convenait de saluer ce fait qui contrastait nettement avec le passe" ou l'accent etait presque

exclusivement mis sur les questions economiques. Toutefois, le Comite constatait que certaines autres

questions importantes avaient 6X6 soit omises soit a peine abordees dans le rapport. Par exemple, le rapport

ne faisait aucune mention de TOrdre du jour du Caire sur la relance du deVeloppement economique et social

de l'Afrique. Les questions de justice sociale, de participation populaire et d'e'galite' entre Thomme et la

femme ainsi que les problemes des personnes Sgees et des handicap^ n'avaient pas non plus &6 analyses.

Le rapport aurait egalement du mettre l'accent sur les progres enregistre"s en matiere de reinsertion sociale

des refugies rapatries dans plusieurs pays africains. II a toutefois 6x6 indique que plusieurs de ces questions

seraient examinees de maniere detailiee dans 1'Etude annuelle des conditions economiques et sociales de

l'Afrique qui serait distribute apres la Conference. Le present rapport etait une version abregee de 1'Etude

des conditions economiques et sociales de TAfrique.

41. Le Comite a egalement note avec interSt l'accent mis dans le rapport sur la question de la

diversification des economies africaines. La diversification est un element essentiel pouvant rendre les

economies africaines compet'itives. Le Comite a fait observer que l'ameJioration de la competitive de

l'Afrique dans I'economie mondiale pourrait etre acceieree par l'ameiioration des normes et du contrOle de

la qualitd de ses produits. II etait par consequent essentiel que les institutions africaines intervenant dans ces

domaines soient soutenues.

42. Certains representants ont signaie certaines inexactitudes qui entachaient les donnees foumies dans

le rapport. Celles-ci avaient trait aux donn£es relatives a leurs pays, notamment aux montants des deficits

budgetaires; aux taux de croissance economique - dans Tun des cas relev£s, l'erreur sur ce parametre avait

ii6 attribuee aux disparites entre les taux de change utilises; et aux taux de croissance de la valeur ajoutee

de 1'industrie de transformation et des produits de base. Certains des representants ont indique* quMls

fourniraient au secretariat des donn^es exactes et plus recentes sur leurs pays.

43. Le Comite a pris acte du rapport a la lumiere des observations mentionnees ci-dessus.
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Perspectives concernant la mise en oeuvre du Traite d'Abuja instituant la Communaute economique africaine

et autres questions relatives a la cooperation et a Integration regionales [point 4 b) de l'ordre du jour]

44. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine" le document E/ECA/CM.21/4 intitule*

"Mise en oeuvre du Traite" d'Abuja instituant la Communaute economique africaine : progres enregistres et

perspectives".

45 Le Comite" a note que le document s'inscrivait dans le cadre du processus de reflexion engage sur

les propositions soumises anterieurement au Comite technique preparatoire pienier au cours des ann6es

precedentes, en vue de la mise en oeuvre du Traite d'Abuja instituant la Communaute' economique africaine.

Le Comite a pris acte des differentes acttvites entreprises par le secretariat conjoint OUA/CEA/BAD dans

le cadre de la mise en oeuvre du Traite. 11 a note en outre que le Traite etait entr£ en vigueur le 12 mai

1994 et qu'a ce jour 37 Etats 1'avaient ratifie, et que plusieurs projets et avant-projets de protocoles etaient

soit en cours d'examen par le Comite directeur permanent de l'OUA, soit sur le point d'etre soumis a la

lecture dudit Comite. C'&ait particulierement le cas du projet de protocole sur la same qui allait Stre

examine par les ministres africains de la sante. Sur ce plan, plusieurs etudes sectorielles avaient ete menees

dans les differentes sous-regions sur le developpement des infrastructures, la production et la liberalisation

des echanges. -" '' -

46. S'agissant de l'harmonisation et de la rationalisation des institutions sous-re"gionales d'integration

economique, le Comite a prrs note du fait que, contrairement aux demarches proposees par le passe qui

preconisaient la fusion'immediate de certaines institutions et la suppression d'autres (approche qui s'&ait

averee peu realiste), le rapport presente a la presente reunion du TEPCOW recommandait une approche

graduelle. Cette nouvelle approche devrait aboutir a 1'integration physique et a celle des systemes de

production, conduisant en definitive aux memes r^sultats que les demarches proposers par le passe.

47. Le Comite a note que la fixation des regies d'origine des produits devant etre echanges au sein de

ces communautes devait etre compatible avec les exigences des pays membres, en particulier concernant le

critere de repartition du capital entre nationaux et Strangers. Certains pays avaient supprime les clauses

obligatoires du critere de repartition du capital qui stipulaient que les nationaux detiennent la majorite des

actions dans les entreprises commerciales etablies dans leurs pays. Cela avail pour but d'attirer les

investissements etrangers. Le Comite a fait observer que le COMESA avait, depuis 1986, supprime cette

condition dans la determination des regies d'origine des produits. ActueHement, 1'accent etait ptutdt mis sur

la valeur locale ajoute"e aux produits. Le Comite a, en outre, pris note de la proposition tendant a ce que

le certificat d'origine soit sim'pfifie et uniformise et que les regies d'origine et-tes nomenclatures douanieres

soient unifies.
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48. Concernant la rationalisation des institutions parraine'es par la CEA, il avait e"te" demande aux Etats

membres de se prononcer sur les propositions soumises par le secretariat. A ce jour, six pays seulement

avaient r£pondu. Le Comite a instamment demande aux pays qti ne l'avaient pas encore fait de

communiquer par ecrit teurs points de vue sur ces propositions au Coraite des Dix qui se re"unirait en marge

des travaux de la presente reunion du TEPCOW.

49. Le Comite a pris acte de Timportance d'un systeme de compensation efficace et Equitable pour la

nhissite du processus d'integration economique. Pour les groupementssous-regionaux africains, un taux de

compensation de l'ordre de 60% pourrait repondre a ce souci, tant ^ue les fonds ainsi produits seraient

affecte's a des projets d'investissement, en vue d'ame'liorer les systemesde production des pays be"ne"ficiaires.

II etait Evident que, pour etre efficace, tout systeme d'integration devait Stre assorti d'autres mesures

d'accompagnement. Celles-ci seraient notamment l'adoption d'un tirif exterieur commun qui permettrait

une protection selective et effective, la simplification de la fiscalite interieure indirecte (notamment par

l'adoption d'un systeme de taxe a la valeur ajoutee susceptible de require et de supprimer en fin de compte

les effets cumulatifs de certains regimes fiscaux), ainsi que la mise en place d'un systeme de tarification qui

serait dans Pinte'ret mutuel des ope'rateurs economiques et des coasommateurs et ne nuirait pas a la

competitive des produits faisant l'objet d'echanges intracommunautaires.

50. Pour ce qui etait de la probiematique du financement de ^integration en Afrique, le Comite" a pris

acte de I'impe'rieuse necessity d'instaurer des me'canismes de mobilisation de ressources interieures.

L'exp^rience de certaines sous-regions avait montrtS que la mobiiisaticn de telles ressources passeraitpar un

pr^levement sur une assiette aussi large que possible, en ayant recours par exemple au preievement a

1'importation frappant les produits originaires de pays tiers. Le taux du pre"levement serait fixe" en fonction

des besoins financiers et de l'importance de 1'assiette. En tout e"tat de cause, les perspectives de Tint^gration

en Afrique de"pendraient des moyens que les Etats membres voudraient bien y consacrer dans la mesure oit

ies ressources exteYieures ne feraient que computer les efforts consentis par les pays africains eux-mfimes.

A cet 6gard, le Comiti a pris note de la proposition selon laquelle les fonds pour ('integration proviendraient

en partie des contributions ^gales fixers pour les Etats membres et en partie de montants fix^s au prorata

de leur PIB. Une telle solution &ait essentielle pour e"viter de tomber dans le piege de la d6pendance et

^chapper aux ale"as du financement ext^rieur. Pour ce faire, le Comite a demande" au secretariat conjoint

OUA/CEA/BAD, aux communautes sous-regionales et aux Etats africains d'accorder toute la priority requise

a Tharmonisation et a la rationalisation des groupements sous-regionaux et a la mobilisation des ressources

necessaires pour le financement de Fintegration.

51. Le Comite a exprime sa preoccupation devant la lenteur du processus d'integration en Afrique.

Malgre' les initiatives proposers au cours de ces dernieres ann^es sur 1'approche a adopter, les Etats membres
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semblaient reticents a se lancer dans un processus acceie're" d'integration comme en te"moignait le temps

qu'avait pris la ratification du Traite* d'Abuja par le nombre requis de pays pour son entree en vigueur. Pour

acceierer la mise en oeuvre du Traite d'Abuja, le Comite 6tait d'avis que le secretariat conjoint

OUA/CEA/BAD devrait entreprendre une campagne de popularisation du Traits aupres des differentes

couches sociales, notamment Ies operateurs economiques du secteur prive" qui gagneraient a voir ce projet

r^ussir. Le Comite a souligne la ne"cessite" d'apporter un soutien au renforcement de tous Ies groupements

sous-regionaux d'integration et d'harmoniser Ies legislations nationales avec Ies dispositions du Traite1

d'Abuja. II important en meme temps que chaque pays africain soutienne la communaute" economique sous-

r6gionale a laquelle il appartient etratifie le Traits. Le Comite a aussi recommande' au Comite directeur

permanent de 1'OUA d'acceierer Fexamen des differents protocoles pour qu'ils entrent en vigueur le plus

tot possible.

52. Tout en se feiicitant des initiatives recentes consistant a associer Ies communautes economiques sous-

re"gionales a l'examen des questions,relatives au developpement socio-economique de l'Afrique, dans des

instances telles que la Conference Internationale sur Ies effets de l'Accord issu du Cycle d'Uruguay sur Ies

economies africaines, et la derniere session extraordinaire du Conseil des ministres de TOUA sur la situation

e"conomique et sociale de l'Afrique, le Comite a propose que ces communautes economiques sous-regionales

soient davantage associees aux discussions ulteVieures en rapport avec le Traite d'Abuja et particulierement

Ies differents protocoles y relatifs.

53. Etant donne qu'un protocole sur le Fonds de solidarity, de developpement et de compensation etait

en cours d'eiaboration, le Comite a juste pris note des dispositions extremement pertinentes ayant trait a la

compensation contenues dans le document a 1'etude, puisque leur adoption definitive ne devrait intervenir

que lorsque le protocole y afferent aurait e"te" discute et adopte par Ies organes comp^tents.

54. Le Comite a pris acte des propositions contenues dans le rapport.

Programme-cadre pour la mise en place et Tutilisation des capacites cruciales en Afrique : rapport

interimaire [point 4 c) de l'ordre du jour]

55. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.21/5 intitule

"Programme-cadre pour la mise en place et l'utilisation des capacites cruciales en Afrique : rapport

interimaire". Les participants se sont tous feiicites de ce rapport quMls consideraient comme pertinent eu

egard a leurs preoccupations en matiere de developpement. Le Comite a examine les differents aspects de

la mise en place des capacity cruciales : la ou eiles n'existaient pas, la ou elles devaient etre renforcees et

leur utilisation rationnelle, des aspects qui etaient tous d'une importance cruciale pour que l'Afrique soit
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pleinement integral dans le systeme economique mondial hautement compe"titif instaure en vertu de I'Accord

de l'Uruguay Round conclu Iors des negotiations commerciaies multilate"rales du GATT de 1'annee

pre~c£dente.

56. Le Comite a note que le theme de sa seizieme reunion et de la vingt et unieme reunion de la

Conference des ministres etait la mise en place et 1'utilisation des capacites cruciales en Afrique, qui avait

egalement ete le theme de la Conference des ministres de 1'annee precedente. II a reaffirme que Tentrave

a une croissance economique soutenue et au developpement dans les pays africains residait dans ('absence

de mesures systematiques visant a assurer la mise en place, le renforcement et 1'utilisation rationnelle des

capacity cruciales. Le Comite a reaffirme qu'il faisait sien le concept d'un Programme-cadre eiargi dont

Tobjectif serait d'axer les efforts et les strategies, aux niveaux national, sous-regional, continental et

international, sur la tache et les objectifs en matiere de mise en place des capacites.

57. II a ete note, a des fins operationnelles, que la Conference precedente avait identify huit domaines

prioritaires en matiere de mise en place des capacites, a savoir : L'appui institutionnel pour une bonne

gestion des affaires publiques, les droits de Thomme, la stability politique, la paix et la securite; 1'analyse

judicieuse des politiques socio-economiques et une bonne gestion du developpement; la mise en valeur des

ressources humaines; la capacite de gestion des entreprises dans les secteurs prive et public; la mise en place

des infrastructures materielles; I'exploitation des ressources naturelles et la diversification des economies

africaines en vue de la transformation et de la fabrication; la production alimentaire et agricole durable et

la mobilisation et 1'affectation judicieuses des ressources financieres. Dans le Programme-cadre serait

propose un programme d'action regional dont les elements seraient les mesures et les activites requises dans

chacun des domaines prioritaires. Ce programme d'action devrait neanmoins etre suffisamment flexible pour

pouvoir etre mis en oeuvre par les Etats membres individuellement compte tenu de leur propre ordre de

priorites en matiere de mise en place des capacites. A cet egard, le Comite a pris note des preferences

specifiques exprimees par les Etats membres mais a en outre note que les huit domaines prioritaires dans fe

Programme-cadre n'etaient enumeres dans aucun ordre de priorite, ce qui laissait ainsi le choix aux Etats

membres de determiner les priorites. Dans ce programme, des mesures concretes seraient proposees pour

suivre la mise en oeuvre du programme d'action au niveau regional.

58. Le Comite a note que le document examine n'etait qu'un rapport interimaire etabli en application

de la resolution 771 (XXIX) de la Conference des ministres precedente qui avait demande au secretariat

d'entreprendre, entre autres, d'autres etudes pour renforcer le Programme-cadre et proposer des modalites

pour la mobilisation des ressources en vue d'appuyer le programme d'action. A cet egard, un certain

nombre de mesures a court terme avaient ete prises en application de la resolution. Des missions d'etudes

avaient notamment ete effectuees au Ghana (capacites en matiere d'analyse des politiques); a Maurice (mise
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en valeur des ressources humaines); au Maroc (infrastructures mate'rielles); au Nigeria (gestion des

entreprises) et au Zimbabwe (production alimentaire et agricole et ressources naturelles et industries).

Toutefois, des missions devaient encore 8tre effectue"es dans deux domaines prioritaires - mise en place

d'institutions pour une bonne gestion des affaires publiques, mobilisation et affectation des ressources

financieres.

59. II a 6t€ note" que les criteres rggissant le choix des pays pour les missions d'etude derivaient des

enseignements et des donne"es d'expe"rience qui pouvaient Stre applique's a d'autres pays africains dans des

domaines specifiques de la mise en place des capacites. A cet effet, des monographies devraient fournir des

reponses a un certain nombre de questions. II s'agissait notamment des questions ci-apres : quelles mesures

et activity etaient entreprises en ce qui concerne les aspects humain, institutionnel et infrastructure! de la

mise en place des capacite's dans un domaine prioritaire sp6cifique; comment avaient e'volue' les relations

entre 1'Etat et le secteur prive"; quels moyens de communications avaient ete etablis entre les deux pour

promouvoir leur collaboration en vue de la promotion d'un de'veloppement accele're' et durable; quelles

mesures etaient applique'es pour ameiiorer le cadre des politiques; dans quelle mesure les marches

participaient-t-ils a la fixation des prix et dans quelle mesure les distorsions avaient-elles 6t6 eiiminees;

quelles etaient les mesures en cours d'application pour ameiiorer l'efficacite, la productivity et la

competitivite' Internationale, etc.

60. Le Comite" a note* que les principes directeurs qui etayeraient le programme d'action propose" etaient

notamment les suivants : cadre politique et social favorable; cadre macro et micro-e'conomique propice;

ne'cessite' de redeTinir le r61e et les responsabilites du gouvernement vis-a-vis des populations, leurs

institutions et le secteur prive"; cooperation et integration 6conomiques r^gionales; n^cessite" d'assurer la

protection de 1'environnement; necessity de prendre dument compte de la dualite" homme-femme dans la mise

en place des capacite's; n^cessite" de lutter contre la pauvrete" en ciblant les couches socio-eeonomiques

defavorisees et n^cessite" d'encourager la mobilisation des ressources financieres aupres de sources int^rieures

et exte"rieures et d'am^Iiorer leur affectation aux diff^rents domaines de la mise en place des capacite's. Des

approches novatrices ont 6t6 pre'conise'es pour mobiliser des ressources et associer pleinement les collectivice's

locales aux efforts de mise en place des capacite's dans leurs propres locality. Le repr&entant du Kenya

a indique1 que son pays etait dispose a faire profiter d'autres pays africains de son experience en matiere de

mobilisation de ressources. II 6tait egalement d'une necessite imp^rieuse d'identifier les capacites existantes

et d'en tirer pleinement profit avant de s'empresser de mettre en place de nouvelles capacites. Chacun des

domaines prioritaires serait regi par ces principes.

61. II a e"te note que le programme d'action pour la mise en place des capacites, qui consistent en des

mesures et en des activites executees aux niveaux national, sous-regional et continental, devrait e"tre appuye*
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par un programme de cooperation technique. Un tel programme associerait les partenaires bilate'raux

exte*rieurs de l'Afrique, les institutions et programmes du systeme des Nations Unies y compris les

institutions de Bretton Woods, d'autres organisations multilate'rales et des organisations non

gouvernementales exterieures participant au developpement de l'Afrique, II etait par consequent necessaire

de fonder le Programme-cadre sur un consensus et un partenariat eiargis a tous ceux qui seraient appeies a

jouer un role significatif dans sa mise en oeuvre et ce, a tous les niveaux. C'etait dans ce contexte que le

Comite a examine le calendrier propose pour la mise sous forme finale du Programme-cadre. II fallait pour

cela que des seminaires internes soient organises au secretariat avant la fin du mois de juin 1995; qu'une

reunion interinstitutions soit organisee pour examiner le projet de programme avant le mois de juillet; qu'une

reunion de groupe special d'experts africains et non africains se tienne au debut du mois de septembre; que

le projet de document soit distribue aux Etats membres avant le mois d'octobre pour recueillir leurs

observations, commentaires et propositions en vue d'une amelioration dudit projet de document; que le

document soit eiabore sous sa forme definitive en decembre 1995 et que le Programme-cadre soit

officiellement lance en Janvier 1996. Le Comite a fait remarquer que le calendrier propose etait certes utile

pour inciter le secretariat a acceierer 1'eiaboration du Programme-cadre mais qu'il pourrait neanmoins

s'averer trop optimiste.

62. Le Comite a egalement souligne Timportance de la cooperation regionale dans differents domaines

prioritaires de la mise en place des capacites, tels que l'acquisition de savoir-faire en matiere de planification

et de gestion du developpement economique et social, la mise en valeur des ressources humaines gr§ce a la

formation, 1'execution de projets et la science et la technologie notamment 1'information et la teiematique.

A cet egard, le Comite a note que la Republique arabe d'Egypte avait cree un centre d'information et de

prise de decision qui s'e"tait engage a mettre l'Afrique sur Tautorite de Finformation" et qui possedait des

services d'experts sur l'informatique, la gestion de la dette, la gestion des bases de donnees socio-

economiques et leur application a la formulation de politiques. Des centres d'excellence comme celui-ci

joueraient un r6Ie de coordination en ce qui concerne le partage des donnees d'experience entre pays

africains par le biais de la formation et de la mise en commun des ressources en vue de la mise en place des

capacites. Une autre approche que le Comite a citee a cet egard a ete la creation de reseaux reliant des

institutions nationales de mise en place de capacites, notamment des instituts de formulation de politiques

qui seraient crees au niveau national avec un appui initial de la Fondation pour le renforcement des capacites

en Afrique (ACBF) implantee a Harare. Le Comite a fait sienne la proposition tendant a creer aux niveaux

national, sous-regional et regional des "groupes de reflexion" qui seraient charges de traiter des problemes

de developpement de l'Afrique et de faire des propositions en matiere de politiques. Faisant remarquer que

le BIT avait aide certains pays africains a mettre en place des reseaux pour Pemploi, le Comite a indique

que des reseaux identiques pourraient etre etablis d'abord au niveau national puis aux niveaux sous-regional

et continental dans les domaines prioritaires de la mise en place de capacites.
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63. Le Comite a egalement mis raccent sur le volet du renforcement des institutions relatif a la mise en

place de moyens humains dans le domaine de la gestion du developpement national. II a 6t6 indique* que le

manque de motivation, le faible niveau des remunerations qui etait souvent en deca du cout de la vie,

l'insuffisance des incitations et, parfois, les retards de paiement des salaires avaient pour consequences des

comportements peu professionnels, l'indiscipline, Pabsenteisme du fait que les employe's du secteur public

recherchaient d'autres sources de revenus, un taux eieve de rotation du personnel et l'exode des

competences. II en avait resulte une faible productive du personnel et une mauvaise gestion socio-

economique, avec pour corollaire une perte de competitivite sur le plan international.. Alors que des

Africains hautement qualifies etaient sous-utilises ou emigraient en Europe et en Amerique, plus de 10 000

experts techniques etrangers etaient employes chaque annee dans les pays africains a un cout estime a 4

milliards de dollars E.-U. A cet egard, le Comite a preconise d'utiliser davantage d'experts et de consultants

locaux dans les programmes bilateraux et multilateraux de cooperation technique. Une utilisation a plus

grande echelle des experts africains locaux etait primordiale pour mettre en valeur les competences humaines

cruciales en Afrique, ceux-ci faisant par la pratique l'appremissage et pour faire des programmes demise

en place de capacites la propriete veritable des pays africains. En outre, il fallait d'urgence trouver les

moyens de motiver le personnel pour eviter l'affaiblissement de ces capacites. Le Comite a recommande

que I'attention voulue soit accordee a ce probleme dans le Programme-cadre.

64. S'agissant de la mise en valeur des ressources humaines, le Comite a souligne combien il etait

important de dispenser un enseignement de quality visant a doter les etudiants termiiiant leurs etudes, de

competences propres a assurer l'autonomie et la productivite economique, me"me s'ils n'avaient recu que

1'education de base. Etant donne que le nombre d'ingenieurs, de scientifiques et de techniciens etait un

important indicateur du niveau ou du potentiel de developpement economique par le biais de

1'industrialisation, le Comite a souligne la necessite pour les pays africains de promouvoir reducation et la

formation dans ces domaines. Toutefois, La transformation industrielle exigeait egalement des infrastructures

efficaces, notamment en mati&re d'energie, de telecommunications et de transports. A cet egard, le Comite

etait d'avis que dans le Programme-cadre, la mise en place de capacites pour la science et la technologie

devrait en soi constituer un domaine prioritaire distinct ou occuper une place de choix dans les huit domaines

prioritaires definis. L'accent a ete egalement mis sur la necessite pour les pays africains de promouvoir le

developpement de leurs secteurs prives respectifs. A cet egard, le Comite a pris note des activites passees

etactuelles du BIT et de l'ONUDI visant a promouvoir.l'esprit d'entreprise et le developpement industriel

dans les pays africains. , , .

65. . Le Comite a accueiili favorablement Toffre faite par l'ONUDI de collaborer avec le secretariat de

la CEA, en particulier en fournissant des ressources materielles et des connaissances techniques pour la mise

au point finale du Programme-cadre notamment dans les domaines lie's a la transformation industrielle, a
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savoir les capacity humaines, 1'ehtreprise prive"e, le deVeloppemsnt induS* iel> la production alimentaire et

agricole et la mobilisation des ressources financieres. II a element p-'ss note ae la proposition de la

CNUCED tendant a ce qu'un projet du Programme puisse etre ut>!se* par Is PMA d'Afrique dans le cadre

de leur contribution a la reunion du Groupe intergouvernementa de hau niveau sur les pays les moins

avance*s qui se tiendrait a New York en septembre/octobre 1995.

66. Le Comite* a indtque" qu*il fallait trailer se"pare*ment les questions relatives a la mise en place de

capacity pour accroltre la production alimentaire et agricole et eel les relatives '■■ la mise en place de capacity

pour le deVeioppenient rural, ce dernier volet couvrant un champ plus lane qui englobait Tagriculture,

1'industrie ruraie et la creation d'entreprises en milieu rural.

67. Le Ccmit6 a pris note des besoins particuliers des pays qui sortaiemde plusieurs anne"es de conflits

internes et qui avaient totalemertt de*truit leurs capacity essentielles. Alon qu'ils s'efforcaient de re*tablir

la paix et la stability la t2che & laquelle ces pays e*taient confronted con.istait a trouver les moyens de

reconstituer leurs capacity dans tous les domaines prioritaires Qui devraent figurer dans le Programme-

cadre. Us se heurtaient en premier lieu a des difficult^ pour mobilise les immenses ressources dont ils

avaient besoin. Par ne*cessite\ ces pays devaient de"pendre, dans une targ mesure\ des autres pays africains

et des partenaires exte"rieUrs en raison de la disintegration totale de leurs,Economies caused par des conflits

de"vastateurs. Faisant remarquer tjue le Programme-cadre constituerait u important document de re"fe"rence

pour la reconstitution des capacitfe des pays africains sortant d'une pe'ride de cohflits, le Comity a indiquft*

que le Programme devrait tenir compte des besoins particuliers de ces ?ays eri leur servant de point de

reference dans leurs n^gociations avec les partenaires et les donateurc exte*rieurs intervenant dans leur

reconstruction. Le Comite' a tSgalement fait observer que la mise en plact de capacity humaines offrait un

nouvel espoir aux millions d'Africains d^plac^s pendant de longues pgriodrs par des conflits dans leur propre

pays et qu'eile contribuerait conside*rablement Jl la reconstruction apres ..! r^tablissement de la paix.

68. Le Comite" a pre'eonise' que le Programme-cadre soit lie" a toutes Us initiatives importantes existantes

relatives au de'veloppement de TAfrique telles que le Programme d'auion du Caire pour la relance du

deVeloppement tSconomique et social de I'Afrique et le nouvel Ordre c-.t jour des Nations Unies pour le

de'veloppement de I'Afrique dans ies anne'es 90. A cet e"gard, il a &6 inotque" que le Programme du Caire,

qui portait sur les mesures a prendre par les pays africains pour utiliser dsvantage leurs propres ressouroei,

fournissait le cadre politique n^cessaire alors que le Programme-cadre tiaitait des questions techniques et

d'orientation relatives a la mise en place de capacity. Le Comite* a egalement recommande' que le

Programme-cadre soit lance' dans le contexte du cinquantenaire de ['Organisation des Nations Unies qui serait

ce'le'bre' a la tin de cette anne'e.
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69. Le Comite" a pris acte du rapport interimaire.

DEUXIEME PARTIE

COOPERATION REGIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE

Preparation et suivi des conferences et programmes rggionaux et internationaux [point 5 a) de l'ordre du

jour]

70. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.21/6 (premiere

et deuxieme parties et Additif 1) intitule "Preparation et suivi des conferences et programmes internationaux"

qui etait le document de base pour les points 5a) i) a viii).

Session extraordinaire du Conseil des ministres de TOUA sur les questions economiaues et sociales en

Afrique [point 5 a) i) de l'ordre du jour] '

71. Au titre de ce point de Fordre du jour, le Comite a note que le document de 1'OUA n'etait pas

disponible et demande qu'au moins un projet dudit document soit fourni aux participants afin de leur

permettre de donner un apercu sur la question a leur ministre. Le Comite etait d'avis que malgre

1'orientation essentitlement politique du document, il avait une portee fondamentalement socio-economique.

Par consequent, la mise en oeuvre des mesures concernant les questions qui y etaient traitees ne pouvait Stre

confiee ni a l'OUA, etant donne l'insuffisance de ses ressources humaines et financieres, ni a la CEA; etant

donne son appartenance a 1'Organisation des Nations Unies. Le Comite a done preconise que les ministres

africains des affaires etrangeres et de la planification economique decident des institutions qui seraient

chargees de la mise en oeuvre de ces mesures.

Conference internationale sur la population et le developpement [point 5 a) ii) de l'ordre du jour]

72. Au titre de ce point de i'ordre du jour, le Comite a indique que le Programme d'action du Caire

adopte a cette conference avait tenu compte des questions traitees dans la Declaration de Dakar/Ngor sur la

population, la famille et le developpement durable adoptee a troisieme Conference africaine sur la population

(1992). Le Comite a souligne que le defi que devaient relever les Etats membres etait d'appliquer les

mesures de suivi definies dans les deux cadres de developpement.

73. Le Comite a rappeie que la Conference africaine sur la population a sa troisieme reunion avait etabli

un comite de suivi de la mise en oeuvre de la Declaration de Dakar/Ngor. A sa premiere reunion, tenue
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a Addis-Abeba en mars 1994, ce Comite avait donne" pour directive d'organiser deux ateliers d'experts et

d'ONG qui seraient charges de se pencher sur la mise en oeuvre des recommandations de la Declaration.

Le secretariat conjoint CEA/OUA/BAD avait deja pris les premieres mesures preparatoires pour que les deux

ateliers puissent se tenir au cours de la deuxieme semaine de juin 1995 a la Banque africaine de

developpement, a Abidjan (Cflte d'lvoire). Les recommandations de ces ateliers seraient transmises par la

suite aux Etats membres. Le Comite a note que la deuxieme session du Comite de suivi etait prevue au

debut de l'annee 1996.

74. En outre, le Comite a note que VAssemble generale des Nations Unies avait adopte le Programme

d'action issu de la Conference internationale sur ia population et le developpement et avait reactive la

Commission de la population, qu'elle avait chargee de suivre la mise en oeuvre de ce programme. Le

Comite a note que, par ailleurs, le Secretaire general de la Conference internationale sur la population et le

developpement avait cree une equipe spSciale interinstitutions chargee de coordonner la mise en oeuvre du

Programme d'action.

Sommet mondial pour ie developpement social [point 5 a) iii) de l'ordre du jourl

75. Au litre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a fait observer que le Sommet mondial pour le

developpement social, tenu en mars 1995, avait eu principalement pour objet de permettre d'etablir des

objectifs et de definir des politiques et des mesures prioritaires repondant aux preoccupations des pays dans

le domaine du developpement social. En outre, le Sommet avait permis d'adopter une declaration et un

programme d'action contenant un certain nombre d'engagements.

76. Parmi les engagements pris par les chefs d'Etat et de gouvernement au Sommet mondial de

Copenhague, figuraient les suivants :

a) Instauration d'un environnement economique, politique, social, culrurel et juridique propice

au developpement social;

b) Lutte contre la pauvrete;

c) Mise en valeur des ressources humaines en Afrique et dans les pays les moins avances

(PMA);

d) Accroissement des emplois productifs et des revenus;
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e) Promotion de rintegration sociale, de la cohesion nationale, de la paix et de-la stability

politique;

f) Mobilisation de ressources pour la realisation du programme d'action.

77. Le Comite a pris note des mesures recommandees par le Sommet mondial, en particulier de celles

qui avaient trait a l'aliegement de la dette, en particulier pour les PMA. II a pris acte avec satisfaction de

resprit de solidarity et de comprehension qui avait pre"valu au sein du Groupe africain a tous les stades des

travaux preparatoires et durant le Sommet. II s'est aussi feiicite de l'appui de la CEA aux Etats membres

africains.

78. Le Comite a note avec satisfaction que la Position commune africaine avait fortement influence les

conclusions du Sommet, notamment en ce qui concerne la remise de la dette et la lutte contre la pauvrete.

Le Comite a fait observer que certains pays avaient deja commence de mettre en application le programme

adopte a Copenhague et a demand^ instamment que les pays qui ne 1'avaient pas encore fait mettent au point

le plus t6t possible des plans d'action nationaux.

79'. Par ailleurs, le Comite a pris acte avec satisfaction de Fengagement pris par plusieurs institutions

specialisees et organismes des Nations Unies d'aider les pays africains dans les efforts qu'ils deploient pour

realiser leurs objectifs, en particulier dans les domaines de 1'emploi et de la sante. II a reconnu les

difficultes de la collecte de donnees dans le secteur de 1'emploi et a lance un appel aux Etats membres et a

leurs partenaires dans le developpement pour qu'ils accordent une attention specials au developpement social

lors des affectations de ressources.

80. Le Comite a egalement fait valoir qu'il etait important de mettre en place des dispositifs de suivi.

Au niveau national, ces dispositifs devraient inclure tous les secteurs de la societe* civile et la Conference

des ministres africains responsables du developpement humain deyrait, en collaboration avec le Comite de

suivi des Quinze, constituer des dispositifs de suivi au niveau regional. Le Comite a exprime le voeu que

la CEA assure le suivi de ce programme tout en tenant compte de la necessite de proteger les valeurs

culturelles du continent. Le Comite a engage vivement le secretariat conjoint CEA/OUA/BAD a collaborer

avec les institutions specialisees des Nations Unies et avec d'autres partenaires pour traduire le programme

d'action en projets precis.
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Ouatrieme Conference mondiale sur les femmes [point 5 a) iv) de 1'ordre du jour]

81. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite* a note que, conformement a la resolution 36/8 de

la Commission de la condition de la femme, relative a la preparation de la quatrieme Conference mondiale

sur les femmes, la Conference re*gionale africaine sur les femmes s'etait tenue a Dakar (Senegal), du 16 au

23 novembre 1994. Elle avail &6 precede par une s<5rie de consultations aux niveaux sous-regional et

regional. En outre, un Forum des ONG s'etait tenu du 13 au 25 novembre 1994. Le Comite a pris note

de la Plate-forme d'action africaine: Position commune africaine sur la promotion de la femme en Afrique,

adoptee par la Conference de Dakar.

82. Le Comite a pris acte des efforts deploy^ par les institutions des Nations Unies dans le cadre de la

preparation de la quatrieme Conference mondiale sur les femmes, soulignant la ne'cessite' d'une participation

africaine effective a la Conference de Beijing.

Deuxfcme Conference des Nations Unies sur les etahlixsements humains fHahitat in [point 5 a) v) de l'ordre

du jour]

83. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a fait le point sur les travaux preparatoires de la

deuxieme Conference des Nations Unies sur les etablissements humains (Habitat II).

84. Le Comite a pris note de la Position commune africaine, adopte'e a la reunion extraordinaire des

ministres africains responsables des etablissement humains dans la region de l'Afrique, qui s'etait tenue a

Nairobi (Kenya) le 30 mars 1994. II a egalement pris acte des travaux preparatoires d'Habitat II et a engage"

vivement la CEA a coordonner et a faciliter les activity regionales, a faire office de centre de liaison et a

permettre aux Etats membres ayant des ressources institutionnelles et financiers limitees a participer

effectivement au processus preparatoire et a la Conference.

Examen a mi-parcours de la mise en oeuvre de la Declaration et du Programme d'action de Paris nonr les

annees 9Q en faveur des navs les moins avanf^ [point 5 a) vi) de l'ordre du jour]

85. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a pris note des progres revise's par les pays

africains les moins avances (PMA) dans la mise en oeuvre de la Declaration et du Programme d'action de

Paris. II a egalement note que la communaute Internationale procederait a New York du 26 septembre au

6 octobre 1995 a un examen mondial a mi-parcours des progres realises dans la mise en oeuvre de la

Declaration et du Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les moins avances. Le Comite

a decide de confier a un sous-comite la t$che de formuler une position commune africaine qui serait
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presentee lors de la reunion de New York. Le sous-comite qui etait ouvert a la participation de tous les pays

etait construe" d'un noyau central regroupant les pays suivants : Benin, Burkina Faso, Ethiopie, Madagascar,

Malawi, Niger, Ouganda, Rwanda, Soudan et Zambie.

Rapport sur la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le de'veloppement de

rAfrique dans les ann6es 90 (UN-NADAF) [point 5 a) vii) de 1'ordre du jour]

86. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comity a fait observer que le nouvel Ordre du jour des

Nations Unies pour le de'veloppement de l'Afrique dans les annees 90 avait &e adopte" par l'Assembiee

ge'ne'rale en deeembre 1991 comme cadre de partenariat integral entre l'Afrique et la communaute"

Internationale. Le Comite a en outre note" que les principales conclusions de ce rapport avaient 6te" presentees

a la vingt-neuvieme session de la Commission (document E/ECA/CM.20/3). II a souligne Fimportance du

systeme des Nations Unies en tant que partenaire a part entiere de l'Afrique pour la mise en oeuvre du

nouvel Ordre du jour et a fait observer que le systeme des Nations Unies avait entrepris de renforcer la

coordination et Fharmonisation en son sein, aussi bien dans le cadre de l'Equipe spe'ciale interinstitutions

pour la relance e'conomique de l'Afrique (UN-IATF) qu'au sein du Comite administratif de coordination

(CAC).

Evaluation a mi-parcours de i'e'tat de mise en oeuvre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les

transports et les communications en Afrique (UNCTADA II) [point 5 a) viii) de 1'ordre du jour]

87. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a fait observer que le programme de la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique (UNCTADA II) etait mis

en oeuvre depuis 1991. L'objectif a long terme etait de mettre en place un systeme inte'gre' efficace de

transports et de communications qui servirait de base a l'integration physique de l'Afrique de maniere a

faciliter le trafic national et international, encourager le commerce et parvenir a un de'veloppement

e'conomique autosoutenu, tel qu'envisage dans le Traite d'Abuja instituant la Communaute economique

africaine. '

88. Le Comite a note que les principaux constats et conclusions de revaluation a mi-parcours de

UNCTADA II que les ministres concents avaient approuve etaient les suivants :

a) Le programme de l'UNCTADA II devrait Stre axe sur les activit^s regionales et sous-

regionales compte tenu de leufs caracteristiques en vue de l'integration physique, de la communaute

'd'interets et de la rentabilite;
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b) Les activity du programme de l'UNCTADA II devraient dtre pleinement endogenes

a tous les niveaux selon les ressources disponibles ou identifies;

c) Les activity's au titre du programme de UNCTADA II devraient Stre ramene*es a des

niveaux rgalistes;

d) Les efforts devraient etre axes uniquement sur les activites jugees les plus importantes

pour Ie bien de la majority des pays;

e) L'accent devrait etre mis sur la mise en commun des ressources intedeures pour

rexecution du programme;

f) Un appel devrait etre lance a l'Assemblee generate des Nations Unies afin qu'elle

augmente les ressources du budget ordinaire de la CEA pour la mise en oeuvre des activity au titre de

UNCTADA II.

89. Le Comite a vivement engage les Etats membres a enteriner la resolution approuve"e par les ministres

africains des transports et des communications demandant que soient fournies des ressources suppiementaires

dans le cadre du budget ordinaire afin de pouvoir exe"cuter Ies activity's au titre de UNCTADA II et a ratifier

Faccord relatif au Bureau des routes transafricaines.

90. Le Comite a pris acte du document E/ECA/CM.21/6 a la lumiere des observations susmentionnees.

Commerce, financement du deVeloppement et cooperation r^gionale [point 5 b) de 1'ordre du jour]

91. Le Comite a examine" le document E/ECA/CM.21/7 intitule «Relance de 1'investissement prive en

Afrique : politiques, strategies et programmes*. Le Comite a souligne" 1'importance de 1'investissement dans

la promotion de la croissance economique et de 1'emploi. C'est pourquoi, il a pre'conise' que des mesures

pratiques soient prises pour promouvoir les investissements directs interieurs et Strangers.

92. Le Comity a fait observer que Amelioration du climat de Tinvestissement en Afrique passerait

invariablement par la creation de cadres directeurs macro-economiques appropries pour assigner au secteur

public un rdle adequat, a savoir, definir et mettre en place des trains de mesures d'encouragement

appropries; eiiminer les obstacles que sont la dette interieure et exterieure et I'impact de celle-ci sur les flux

d'investissements vers I'Afrique; optimaliser les taux de retoursur investissements; accroltre Tinvestissement
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a la stability politique, a un ensemble previsible de regies et de reglementations et a la continuity dans la

fourniture de devises pour les importations de facteurs de production et les transferts; de"velopper

1'intermediation financiere; eiargir les marches pour tirer parti des Economies d'echelles, y compris la

promotion du re"gionalisme en Afrique; et tenter d'ame'liorer I1 image que le monde se fait de 1'Afrique en

minimisant les facteurs qui contribuent a donner une image negative du continent. Le Comite" a note* que

les Etats membres avaient deja adopts la plupart des mesures qui e*taient ne*cessaires pour cr^er un

environnement favorable de nature a promouvoir aussi bien 1'investissement direct interieur que

Tinvestissement direct e'tranger.

93. Le Comite a fait observer que si les flux des capitaux prive's dans d'autres regions du monde avaient

considerablement augment^ ces dernieres anne"es, P Afrique n'en avait cependant pas 6t6 un grand

be'ne'ficiaire. Les flux de capitaux de portefeuille vers I'Afrique n'etaient pratiquement pas enregistes et les

investissements directs prive's 6taient faibles. C'est pourquoi, le Comite a vivement engage* les pays africains

a prendre les mesures ne"cessaires pour promouvoir Pinvestissement, notamment assurer la stability politique,

condition pre"alable a 1'investissement etranger direct.

94. Le Comity a 6t6 informe" qu'une ConfeYence/Forum international sur ie theme «Relance de

1'investissement prive en Afrique : Defis et opportunity serait organised a Accra (Ghana) du 7 au 10

novembre 1995 sous les auspices de quatre Chefs d'Etat et de gouvernement africains. Le Forum serait

organise" par la CEA, en collaboration avec Ie Programme des Nations Unies pour le developpement

(PNUD), l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED), le Centre pour le deVeloppement industriel

(CDI), la Banque mondiale, la Banque africaine de deVeloppement (BAD), l'Organisation de runite* afdcaine

(OUA), la Table ronde des hommes d'affaires africains, 1'Union europ6enne (EU), la Banque islamique de

d^veloppement (BID), la Coalition mondiale pour 1*Afrique et d'autres organismes. L'objectif ftait de r^unir

les fonctionnaires des gouvernements africains a re"chelon le plus e"leve\ des hommes et des femmes

entrepreneurs africains prive's, des organismes des Nations Unies, des gouvernements Grangers et des

investisseurs prive's, ainsi que des 6rudits et des e"tudiants en affaires Internationales pour ^changer des vues

et des idtSes sur la maniere de relancer les investissements prive's en Afrique. Le Forum sur les marched de

capitaux en Afrique devrait e"galement e"tre officiellement inaugur^ durant la Conference en tant que moyen

de promouvoir le de"veloppement des marches de capitaux en Afrique et la cooperation entre eux.

95. Le Comite a egalement pris note des informations concernant le Forum sur le secteur prive devant

e"tre organise par l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), en

collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) et la CEA au cours de

la prochaine Conference des ministres africains de I'industrie prevue a Gaborone (Botswana) en juin 1995.
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96. Le Comite a pris note des progres enregistr^s par differents pays en matiere de promotion de

I'investissement prive" par le biais de mesures telles que l'adoption de programmes de stabilisation macro-

economique en vue de cr£er un climat favorable a I'investissement; la revision des codes d'investissement,

l'etablissement d'offices de promotion de I'investissement, la creation de zones franches, la reforme des

secteurs financiers, la creation.de "guichets uniques" d'investissement charges de traiter les investissements

du secteur prive et la mise en oeuvre de programmes de privatisation. Certains participants ont evoque* les

conditions de passage, dans leurs pays, d'une economie dingle a une economie de marche. A cet egard,

le Comity a instamment prie les Etats membres de fournir au secretariat des informations a jour sur leurs

politiques et strategies en matiere d'investissement prive.

97. Le Comite a mis en relief l'importance de la mise en oeuvre des recommandations du secretariat en

vue de relancer I'investissement prive national et etranger en Afrique. Concernant les effets des devaluations

dans les pays africains, le Comite a prie ie secretariat de proceder a 1'analyse des consequences de la recente

devaluation du F CFA sur les economies de la Zone, y compris les effets sur le volume de la dette et le

service de la dette.

98. Tout en reconnaissant que le document faisant l'objet de 1'examen etait detailie et complet, le Comite

a prie le secretariat de l'ehrichir en y incluant les autres elements constituant des obstacles et/ou des

contraintes a rinvestissemSnt en Afrique, en particulier la necessite d'operer des reformes agraires dans de

nombreux pays africains; le rdle des programmes de privatisation dans le developpement du secteur prive

et les problemes lies a la mise en oeuvre de tels programmes en Afrique; l'importance de rinvestissement

national pour favoriser le secteur prive la question de la dette interieure et ses consequences sur le processus

de developpement en Afrique; et le rdle que la cooperation Sud-Sud peut jouer dans le developpement du

secteur prive en Afrique.

99. Le Comite a pris afcte du rapport compte tenu de ces observations.

Developpement humain en Afrique. 1995 [point 5 c) de 1'ordre du jour]

100. Le Comite a examine le document intitule "Rapport sur le developpement humain en Afrique, 1995"

(E/ECA/CM.21/8) qui traitait d'une serie de questions concernant le concept et la mesure du developpement

humain, l'etat du developpement humain en Afrique, les objectifs en faveur des enfants en Afrique, la sante

et reducation pour tous d'ici a Tan 2000 et les defis et perspectives.

101. Le Comite a fait observer que ce rapport etait !e premier de ce qui devrait constituer une serie de

rapports biennaux traitant specifiquement des questions lie"es au developpement humain dans le continent.
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Le Comite a note que ce rapport avait pour objectif d'inrbrmer les de*cideurs, les experts et la communaute"

internationale ainsi que toutes les personnes conceme"es par le developpement, de la situation de l'homme

en Afrique en vue de les pousser a Faction. Le Comite a egalement note que le document s'efforcait

d'accorder une attention particuliere a l'examen des politiques et strategies du developpement humain en vue

de mettre au point une demarche typiquement africaine qui s'inspirerait de inexperience mondiale tout en

restant enracinge dans les re*alites africaines.

102. Le Comite a fait observer que m£me si Ton considerait que le concept de developpement humain

etait un concept ne posant aucun probleme, sa mesure n'&ait pas une tSche aisfc car elle integrait les choix

des individus dans tous les domaines de la vie. II a egalement ete note que rAfrique avait contribue de

facon significative a la cristallisation du concept et de la mesure du developpement humain par le biais d'une

serie de publications dont le Plan d'action de Lagos, la Charte africaine de la participation populaire au

developpement, la Declaration de Khartoum sur le developpement centre sur Phomme et le Cadre africain

de reference pour les programmes d'ajustement structure! (CARPAS).

103. En examinant l'importance du devetoppement humain en tant que noyau du processus de

developpement, le Comite a souligne que le bien-gtre des enfants et des femmes etaient des questions

fondamentales qui meritaient d'&tre examinees concomitamment puisque le destin des enfants etait inseparable

de celui des meres. Concernant les questions Iie"es a la sante et a reducation, le Comite a note la necessite

de retablir ou d'ameiiorer la qualite des services de base tels que les services de sante et d'education de base

et souligne la necessity de mettre i'accent sur les disparity entre sexes aux plans de Faeces a ces services

et de la condition sociale, economique et politique des" femmes car ces disparity demeuraient

particulierement importantes en Afrique.

104. Le Comite a fait observer que les rapports sur le developpement humain devraient Stre publies

chaque annee et non pas tous les deux ans. Pour atteindre cet objectif, la CEA devrait, au besoin,

rechercher tes ressources financieres n6cessaires. Le Comite a egalement note que d'autres institutions

devraient, a Favenir, prendre part a 1'eiaboration du rapport en vue de couvrir plus largement les questions

liees a la situation du developpement humain dans le continent.

105. Enfin, le Comite a mis Faccent sur l'importance du suivi permanent de la situation de l'homme en

Afrique afin de mesurer les progres et les insuffisances. Cette t&che s'avererait difficile car les statistiques

n'etaient souvent ni fiables, ni coherentes, ni mises a jour, mais les gouvernements africains devraient

prendre la responsabilite de creer, developper et perfectionner regulierement des bases de donne*es sur la

situation sociale dans leurs pays respectifs. I! a &e* note que le document presente constituait un premier
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106. Le Comite1 a pris acte du rapport et des propositions qu'i! renferme.

Creation d'une banque africaine pour les femmes : rapport inte'rimaire (point 5 d) de i'ordre du jour]

107. Au titre de ce point de I'ordre du jour, le Comite" a examine* le document E/ECA/CM.21/9 intitule1:

"Responsabilisation 6conomique de la femme : rapport inte*rimaire sur U Banque africaine pour les femmes

et promotion de Pesprit d'entreprise chez la femme".

108. Le Comite1 a pris note des efforts de'ploye's par la CEA pour promouvoir la responsabilisation

e"conomique de la femme africaine, en particulier !a convocation d'une reunion d'experts sur les modality's

pratiques de creation d'une banque africaine pour les femmes. II a note' que les experts avaient recommande'

que soit cre'e'e une institution re'gionale de'nomme'e "Africa-Banque des femmes" avec des succursales au

niveau national, dans laquelie les femmes de"tiendraient la majority des actions. Le capital serait mobilise"

au sein de la region afin d'assurer la viabilite" de Pinstitution.

109. Le Comite' a note" que la creation d'une telle banque avait deji suscite" un grand inte're't dans des pays

comme le Kenya, le Nigeria et l'Ouganda oil des promoteurs inte"resse*s avaient deja annonce" un

investissement en capital de 125 000 dollars E-.U. II a en outre pris note des criteres pour le choix du siege

de la banque et de Poffre de l'Ouganda d'accueillir 1'agence principale re'gionale.

110. Le Comite" a examine* les modalite's pratiques de creation et de gestion d'une telle banque; les aspects

techniques de sa creation; la formation du capital ; la ne'cessite' d'associer les gouvernements aux activity

de la banque; et la ne'cessite' de lancer une campagne publicitaire pour faire connaitre le projet. Tout en

soulignant 1'importance de ce projet de banque, le Comite' a estime* que P&ude de faisabilite' n'avait pas

fourni une analyse approfondie des raisons pour lesquelles les banques existantes n'avaient pas (A& en mesure

de satisfaire les besoins financiers des femmes et ne s'&aient pas occupe'es des besoins des femmes rurales.

111. Le Comite' a souligne' 1'importance qu'il y avait a tirer profit des experiences africaines et non

africaines, notamment des e'tudes pertinences re"alise"es par certaines organisations internationales en ce qui

concerne l'acces des femmes au credit. La Grameen Bank du Bangladesh a e"galement 6t6 cite"e comme

exemple de banque qui avait re"ussi a re"pondre aux besoins des femmes au niveau des collectivity's et dans

les zones rurales. Le Comite" a pris note de la proposition de baisser le prix de I'action qui avait €x€ fixe1

a 10 dollars E-.U. Les participants e'taient d'avis qu'avec les taux de change en vigueur dans de nombreux

pays africains, le prix propose" pour I'action e"tait trop e'ieve'.
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112. Notant que la situation ecqnomique des pays membres avait change depuis que l'idee de cr£er une

banque avait ete avancee pour la premiere fois, le Comite a recommande que Torientation de la future

banque et sa viabilite" soient ^examinees. En effet, les participants estimaient que la banque dont la creation

6tait envisaged devrait fonctionner comme une banque de deVeloppement qui acheminerait le credit vers ceux

qui en avaient besoin plutOt que comme une banque commerciale.

113. En consequence, le Comite a demande" a la CEA d'entreprendre une nouvelle etude qui deTmirait les

aspects juridiques, la structure et le capital de la banque en tenant compte des besoins des ope'ratrices

e'conomiques. II a demande" aux participants qui le souhaitaient, de faire parvenir leurs observations sur cette

question au secretariat. Le Comite a en outre demande a la CEA d'organiser un atelier d'experts

responsables des institutions financiers et bancaires en vue d'examiner le champ d'action de Fetude de

faisabilite revisee et de formuler des recommandations qui seraient prises en compte dans l'etude finale. Ces

recommandations permettraient a la prochaine reunion de la Conference des ministres de decider de la

necessity de cre"er cette banque africaine pour les femmes.

114. En ce qui concerne la promotion de l'esprit d'entreprise chez les femmes, le Comite a reconnu que

ces dernieres jouaient un r61e significatif dans les Economies de leurs pays et a souligne" la necessite de

fournir un appui sans faille aux femmes entrepreneurs. II a note que la Foire panafricaine commerciale des
t

femmes africaines et americaines sur les produits et les services d'exportation serait organised a Accra

(Ghana) en juin/juillet 1996. II encourageait tous les pays a participer h cet e"ve"nement destine a promouvoir

les possibilites d'investissement dans les entreprises des femmes africaines.

115. Le Comite a pris note du rapport et des observations formuiees lors de ses debats.

Lutte contre la pauvrete par le biais d'un dgveloppement durable : production vivriere et agricole. securite

alimentaire et autosuffisance alimentaire en Afrique [point 5 e) de l'ordre du jour]

116. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.21/10 intitule :

"Production vivriere et agricole, securite" alimentaire et autosuffisance alimentaire en Afrique".

117. Le Comite a fait observer que la securite alimentaire etait Tun des principaux objectifs de

developpement socio-economique de TAfrique. II a en outre insiste sur le fait que les pays africains

devraient accorder la priorite a Tagriculture qui demeurait le secteur dominant de leur economic

118. Le Comite a constate avec regret que la faim et la pauvrete prenaient de l'ampleur sur le continent.

Cette situation etait essentiellement due a un certain nombre de causes fondamentales telles que les politiques
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inadaptees mises en oeuvre par les pays africains, l'absence d'innovations technologiques, les insuffisances

institutionnelles et le manque d'infrastructures physiques de base. Les autres facteurs ayant egalement

contribue* a la crise alimentaire avaient pour noms les taux de croissance demographique sieves, la

degradation de l'environnement, la secheresse et la desertification, l'instabilite politique, les guerres et les

soulevements sociaux.

119. Le Comite a reconnu que 1'amelioration de la sdcuritd alimentaire entratnerait la mise en place d'un

ensemble judicieux de politiques efficaces et appropriees dans plusieurs domaines essentiels, a savoir :

a) La promotion de la production vivriere locale, ainsi que de la transformation et de la

commercialisation des produits alimentaires locaux afin d'encourager 1'autosuffisance au sein de la region;

b) L'augmentation de la quantity et {'amelioration de la quality des facteurs de production

agricole, des systemes de livraison de meme que la mise en place de programmes efficaces de credit afin

de permettre aux producteurs d'am&iorer la productivity des terres et de la main-d'oeuvre;

c) La conception et la mise en oeuvre de politiques de commercialisation qui permettraient de

renforcer refficacite au niveau des marches, et de rendre les termes de 1'echange favorables aux agriculteurs

tout en admettant une certaine souplesse qui tienne compte de l'environnement international; et

d) La promotion a tous les niveaux d'une plus grande participation de la population locale au

processus de prise de decision en ce qui concerne le renforcement des capacity et la commercialisation des

produits.

120. Le Comite a par ailleurs souligne la necessite d'entreprendre d'urgence des rtformes agraires pour

permettre aux agriculteurs potentiels d'acqueVir a long terme des terres, d'installer de meilleurs systemes de

gestion des resources en eau et d'irrigation, de diversifier les cultures vivrieres et de mettre en place des

systemes de stockage au niveau des exploitations agricoles afin de limiter les pertes apres recoltes. II a par

ailleurs indique qu'il etait necessaire d'entreprendre des travaux de recherche et d'assurer la formation dans

les domaines prioritaires en vue d'accrottre la productivity alimentaire, de faire baisser les coOts de

production et surtout de promouvoir la diversification des produits agricoles gra"ce a de meilleurs systemes

d'alerte avancee et d'information sur les marches.

121. Le Comite a demande instamment 1'instauration de la cooperation en matiere de production et de

commercialisation des denies alimentaires aux niveaux sous-regional et regional. U a reconnu qu'il serait

tres difficile aux Etats pris individueilement de realiser Ia security alimentaire. L'integration regionale
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constituait une des solutions a long terme, tout particulierement en ce qui concerne la specialisation et le

partage des frais.

122. Etant donne" que de nombreux facteurs de production alimentaire et agricole provenaient

essentiellement du secteur industriel, le Comite a souligne la ne"cessite* d'encourager r&ablissement de liens

solides entre les secteurs agricole et industriel des Etats membres. De m&me, des efforts devraient etre

entrepris pour ameiiorer la qualite" dans la production et la transformation des denrtSes alimentaires, faute de

quoi les exportations alimentaires et agricoles africaines ne pourraieht efficacement soutenir la concurrence

sur les marches mondiaux. Les pays africains devraient done relever le deTi que leur posaient les accords

du Cycle d'Uruguay en procedant a Taugmentation de leurs exportations de produits agricoles et non

agricoles.

123. Le Comite a fait observer que, compte tenu du r6Ie important de Teau dans la production alimentaire

et agricole, la se"curite~ alimentaire et l'autosuffisance alimentaire, la Commission economique pour 1'Afrique

et 1'Organisation meteorologique mondiale avaient organise une reunion intitule'e : Conference internationale

sur les ressources en eau : politique et Evaluation. Cette Conference avait pour objet d'eiaborer une strategic

pour revaluation des ressources en eau dans le cadre d'une mise en valeur et d'une gestion inte'gre'es de ces

ressources en vue d'un dEveloppement socio-e'eonomique durable. La strate"gie recommandait aux Etats

membres, a TOrganisation des Nations Unies, aux organisations r6gionales et sous-re"gionales africaines, aux

organismes d'appui exteYieur, d'entreprendre des actions en vue de la mise en place des capacity's de gestion,

de la realisation d'activite"s de promotion et d'information sur la eapacite" des services hydrologiques et la

valeur des donne~es hydrologiques, de prendre des initiatives ainsi que de susciter des reactions aux niveaux

regional et sous-re"gional et d'attribuer un nouveau r61e aux organismes d'appui extErieur. Le ComitE a

propose de lui soumettre pour examen une resolution relative & la mise en valeur et a la gestion des

ressources en eau.

124. Le Comite a pris note des rapports, tout en prenant en compte les observations faites par ses

membres.
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TROISIEME PARTIE

QUESTIONS RELATIVES AUX ORGANES STATUA1RES

Questions emanant d'organes subsidiaires. d'organes sectoriels et de conseils d'administration d'institutions

parraine'es par la CEA et appelant une decision de la Conference des ministres (point 6 de l'ordre du jour)

125. Le Comite a examine le document E/ECA/CM.21/11 Add.l et intitule" " Questions emanant

d'organes subsidiaires, d'organes sectoriels et de conseils d'administration d'institutions parraine'es par la

CEA et appelant une decision de la Conference des ministres". Ce document contenait des resolutions, des

recommandations et des decisions adoptees par les organes subsidiaires qui s'&aient r6unis depuis la derniere

reunion de la Conference et qui etaient porters a rattention de la Commission pour examen et adoption ou

pour information .

126. II s'agissait des organes subsidiaires suivants : les comites intergouvernementaux d'experts des cinq

MULPOC de la Commission; la Conference des ministres africains des transports et des communications;

le Comite" regional africain de coordination pour ^integration de la femme au de"veloppement (CRAC); et

le Conseil d'administration de l'Institut africain des Nations Unies pour la prevention du crime et le

traitement des deiinquants (UNAFRI).

127. Le Comite a renvoye" au sous-comite sur les resolutions qu'il avait constitue, les resolutions emanant

de ces reunions qui etaient presentees pour adoption par la Conference des ministres, a ('exception de la

resolution relative a la creation d'un bureau regional de la CEA pour 1'Afrique de PEst qui avait ete

proposee par le MULPOC de Gisenyi. Le Comite a constate que tous les Etats membres de la sous-region

de 1'Afrique de PEst n'avaient pas ete consultes a ce sujet . II a par consequent recommande que ladite

resolution soit retiree.

128. En examinant les decisions du Conseil d'administration de PUNAFRI relatives au financement de

l'Institut, aux changements proposes dans la composition du conseil et au roulement de sa presidence, le

Comite a exhorte* les Etats membre a mettre en place des mecanismes permettant d'effectuer a temps les

versements a PUNAFRI, y compris le paiement des arrieres dans un deiai raisonnable, et a instamment

demande aux gouvernements qui n'avaient pas encore adhere aux statuts de l'Institut de le faire. II a

egalement demande instamment a PAdministrates du Programme des Nations Unies pour le developpement

de renouveler son appui financier a l'Institut. Le Comite a en outre convenu que la presidence de PUNAFRI

serait desormais exercee par roulement par les Etats membres de son Conseil d'administration. II a adopte

les changements concernant l'Institut recommandes par le Conseil d'administration.
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129. Le Comity a pris note du document.

QUATRIEME PARTIE

PROGRAMME DE TRAVAIL ET ORDRE DE PRIORITE DE LA COMMISSION

Structure envisaged et proiet de programme de travail et ordre de priority pour la periode biennale 1996-1977

[point 7 a) de l'ordre du jour]

130. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine" le nouvel organigramme du secretariat

de la Commission et le document E/ECA/CM.21/12 intitule" "Programme de travail et ordre de priority pour

la periode biennale 1996-1997".

131. Le Secretaire exe*cutif par interim a explique' que la nouvelle structure avait fait Tobjet d'une longue

reflexion de la part des responsables de la CEA et des autorite"s competentes au Siege de reorganisation des

Nations Unies. La structure etait maintenant approuve"e et serait mise en place parallelement a la

re"affectation ne"cessaire du personnel. L'organigramme etait soumis au Comite pour information. II venait

couronner Ies efforts de reorganisation de la structure du programme et du me'canisme intergouvernemental

de la Commission, qui avaient ete" mentis auparavant dans le cadre de la retorme en cours de la structure,

des procedures et des processus de la Commission pour en faire un outil plus efficace permettant d'aider Ies

Etats membres a re"soudre leurs problemes de deVeloppement socio-e"conomique.

132. Le projet de programme de travail et ordre de priorite" de la Commission pour la peYiode biennale

1996-1997 figurant dans le document E/ECA/CM.21/12 etait fonde" sur la nouvelle structure et la repartition

correspondante des ressources. Le Comite a pris note de 1'esprit du projet de programme de travail dont

l'objectif fondamental etait de renforcer Ies efforts deployed par la Commission pour aider Ies Etats membres

a renforcer Ies capacity's cruciales pour le dSveloppement. A travers Ies diverses activites envisages dans

Ies neuf principaux sous-programmes, le projet de programme de travail visait egalement a traiter des

problemes urgents et multidimensionnels comme le deTis de la privatisation et le de"veloppement des

entreprises, la gestion de la reconstruction et du relevement, Ies se"cheresses cycliques, la se'eurite1 alimentaire

et la mise au point de systemes agricoles ecologiquement rationnels et la tache consistant a rendre I'Afrique

plus competitive dans le nouvel ordre economique international.

133. Le Comite a egalement note que Ies objectifs du programme seraient poursuivis grace a un ensemble

de services dont la recherche orientee vers Tanalyse, des conseils en matiere de politiques et I'assistance

technique y compris des services consultatifs directs aux Etats membres, des conferences, des seminaires et

des activites de formation de groupe ainsi que des projets operationnels.



E/ECA/TPCW.16/L

Page 37

134. I] a fait remarquer que le programme propose n'avait pas accorde suffisamment d'attention au

reglement des conflits et a demande au secretariat de travailler plus etroitenent avec l'OUA dans ce

domaine.

135. Le Comite a pris note des ameliorations apportees a la presentation cu programme de travail, en

particuiier les efforts deployed pour reviser la coherence entre les produits prewis et 1'utilisation accrue des

resultats des Evaluations dans Pelaboration et la mise en oeuvre du programme. II a exhorte le secretariat

a developper et a mettre a jour ses m&hodes devaluation conformement a U situation actuelle dans le

domaine de revaluation. II s'est declare sceptique quant a Pefficacite de la projosition tendant a confier les

activity des sous-programmes particuliers a plusieurs unites administratives tel qu'envisage" dans la nouvelle

structure.

136. Plusieurs delegations ont pose des questions au sujet de la nouvelle repartition des MULPOC

(bureaux sous-regionaux) qui ressortait du projet de programme de travail, Elles ont demande des

eclaircissements concernant la composition des MULPOC et les incidences financieres de la repartition

proposee. II a ete precise qu'aucune decision n'avait ete prise au sujet de cette repartition. Les ressources

et les activites proposees pour chaque MULPOC resteraient conformes a celles qui etaient prevues pour

I*actuelle repartition. Dans Pintervalle, le secretariat consulterait les Etats membres et etablirait pour la

prochaine reunion de la Conference un rapport precisant dans quelle mesure il &ait souhaitable et possible

de rationaliser la repartition et la composition des MULPOC.

137. Le Comite a deplore que le temps consacre a i'examen du programme de travail 1996-1997 soit

limite, demandant qu'a l'avenir les documents de ce type soient envoyes en temps voulu aux Etats membres

pour examen et commentaires. En outre, il a demande instamment que les ordres du jour des reunions soient

reduits de fagon a permettre de preparer a temps pour les reunions, des etudes moins nombreuses mats plus

approfondies.

138. Une delegation a propose que le theme de la reunion annuelle de la Conference soit arrete" lors de

la reunion de l'anne*e precedente. Ce qui permettrait de definir des lignes directrices pour les travaux du

secretariat et de bien preparer les reunions annuelles.

139. Une autre delegation a demande avec insistance qu'il y ait davantage de communication entre la

Conference et le Groupe africain a l'Assembiee generate, ses grandes commissions et ses principaux organes,

tels que le Comite du programme et de la coordination (CPC) et le Conseil economique et social. C'&ait

indispensable pour qu'il y ait une continuite dans les positions de PAfrique concernant les grandes questions.
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140. Le Comite a ente'rine' le Programme de travail et orire de priority pour la periode biennale 1996-

1997 et a pris note du nouvel organigramme, compte tenu des observations ci-dessus.

Evaluation du programme a la CEA [point 7 b) de 1'ordre du jour}

141. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite a examint le document E/ECA/CM.21/13 intitule

"Rapport interimaire sur 1'gvaluation du programme a la Commissicn economique pour l'Afrique".

142. A sa reunion pre'c&lente, en 1994, le Comite avail examine des rapports d'auto-evaluation sur les

sous-programmes ci-apres : affaires maritimes (ressources non biologjques); pays les moins avances et pays

en developpement sans littoral et insulaires; environnement et developpement; commerce, developpement

et cooperation; ressources naturelles et energie, y compris les source; d'e'nergie nouvelles et renouvelables.

Le Comite avait egalement examine des rapports sur I Evaluation detailiee du programme relatif aux

questions et politiques de de'veloppement concernant notamment les MULPOC et le Systeme panafricain

d'information pour le de'veloppement (PADIS), ainsi que sur revaluation approfondie du Programme 45 :

Afrique : situation econorfiique critique, redressement et developpement.

143. Le Comite a pris note des progres realises dans la mise en oeuvre des diverses recommandations

relatives a chacune des evaluations susmentionees. U a engage le secretariat a tout mettre en oeuvre pour

que les recommandations soient pleinement suivies d'effet.

144. Le Comite a pris acte du document compte tenu des observations susmentionnees.

Renforcement de la capacite operationnelle de la CEA : programme de cooperation technique au titre du

Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement de rAfriaue (FASNUDA1 [point 8

de 1'ordre du jour]

145. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.21/14 intitule

"Conference pour les annonces de contributions au Fonds d'affectation sp^ciale des Nations Unies pour le

develdppement de 1'Afrique (FASNUDA)".

146. Le Comite a note l'importance du FASNUDA dont le but etait d'amener les Etats africains et leurs

partenaires de developpement a offrir apporter a !a CEA des contributions volontaires pour 1'execution de

ses activites operationnelles qui n'&aient pas financees par le budget ordinaire de 1'Organisation des Nations

Unies. II a note que les annonces de contributions volontaires faites depuis la creation du Fonds se

chifffaient a 12 millions de dollars E-li. sur lesfluels 10_*i millions de dollars avaient && effectivement
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verse's. II a egalement pris actedes projets finances sur les ressources du FASNUDA pour l'exercice biennal

1994-1995.

147. Le Comite s'est declare preoccupe par la baisse constante depuis 1987 du nombre des Etats membres

et des organisations qui contribuent au Fonds ainsi que par la diminution du montant des contributions

volontaires annonce'es et par raugmentation constante des arrieres dus a la CEA du fait d'annonces non

honore"es.

148. Compte tenu des problemes susmentionne"s et de la situation economique et fmanciere des Etats

membres africains, les propositions suivantes visant a assurer la revitalisation du FASNUDA ont ete*

soumises au Comity aux fins d'examen :

a) Un plus grand nombre de pays africains et de partenaires de deVeloppement de 1'Afrique

devraient faire des annonces de contributions au Fonds;

b) Les contributions arrie're'es ainsi que celles nouvellement annoncees devraient de toute

urgence Stre vers^es au Fonds;

c) Les Etats membres eprouvant des difficult^ financiers peuvent proposer au secretariat de

la CEA un echeancier pour le reglement de leurs arrie're's ou pour leur annulation pure et simple;

d) Les Etats membres africains devraient s'engager a re"server et a verser au Fonds un certain

pourcentage de leur budget national annuel (1% environ);

e) Les Conferences d'annonce de contributions de la CEA qui se tiennent tous les deux ans

devraient &re organisers dans le cadre de la Conference des Nations Unies pour les annonces de

contributions qui se tient chaque annSe a New-York. Cette combinaison permettrait d'accrottre le nombre

des Etats et des organisations susceptibles de contribuer au Fonds et donnerait a la CEA l'occasion d'avoir

chaque annee une conference pour les annonces de contributions.

149. Tout en reconnaissant les difficultes que pouvaient rencontrer certains Etats africains, le Comite a

instamment prie Tensemble des pays d'honorer leurs engagements et a recommande aux pays ayant des

arrieres de se mettre a jour. Les Etats membres ayant des difficultes a eponger leurs arrieres ont ete

encourages a negocier avec le secretariat de la CEA un echeancier propre a leur permettre de se mettre a

jour. Le Comite estimait que la proposition tendant a ce que les Etats membres affectent un certain
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"pburcentage de leur budget et de leur CIP au FASNUDA ne pouvait etre envisaged que sur une base

volontaire.

150. Le Comity a pris acte du fait que la prochaine Conference pour les annonces de contributions au

FASNUi>A se tiendrait le 3 mai 1995 et a invite" les Etats membres a y participer activement.

151. Le Comite a feiicite M. Ali B. Tall, chef du Service des operations et de la coordination de

1'assistancetechnique, de son election par I'Assemble'e generale des Nations Unies comme membre du Corps

commun d'inspection des Nations Unies. Le Comite" a propose" une motion de remerciements en l'honneur

de M. Tall pour ses 19 ans de bons et loyaux services a la CEA. En reponse a cela, M. Tall a expand au

Comite sa gratitude pour t'honneur qui lui avait ete fait de servir la Commission et I'ensemble du continent.

152. Le Comite a pris acte du rapport et a invite le secretariat de la CEA a actualiser l'annexe a ce

document en y donnant notamment le tableau actuel des contributions versees par chaque pays.

Questions diverses [point 9 de l'ordre du jour]

153. Au titre de ce point de l'ordre du jour, une delegation a souleve retat defectueux de la salle de

conference, et de ses equipements notamment le materiel d'interpretation. Le Secretaire executif par interim

de la Commission a assure" au Comite que des efforts etaient deployes pour ameiiorer le fonctionnement du

materiel a la Maison de PAfrique. II esperait en outre que le nouveau centre de conference qui disposerait

d'un equipement perfectionne ouvrirait ses portes des le debut de l'annee prochaine.

Date et lieu de la dix-septieme reunion du Comite technique preparatoire ptenier Ipoint 10 de 1'ordre du jour]

154. Le Comite a pris note du fait que 1'usage voulait que les reunions de la Conference des ministres

se tiennent alternativement, un an sur deux, au siege de la Commission a Addis-Abeba (Ethiopie) et, dans

la capitale d'un Etat membre, a la demande de celui-ci. Eu egard a 1'ouverture du nouveau centre de

conference au debut de 1996, il a ete propose que la prochaine reunion de la Conference se tienne au siege

de la Commission.
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l(XVI). Mise en oeuvre du traite" instituant la communaute economique africaine : harmonisation.

rationalisation et renforcement des communautes 6conomiques sous-regionales

La Conference des ministres.

Conside*rant I'entr6e en vigueur depuis mai 1994 du Traite d'Abuja instituant la Communaute

economique Africaine,

Rappelant la necessite d'accelerer le processus d'integration eu egard aux defis auxquels le continent

est confronte pour son d6veloppement economique et social, a la creation et a la consolidation de

groupements r6gionaux a l'&helle mondiale et aux perspectives ouvertes par la conclusion des negociations

de l'Uruguay Round,

Rappelant en outre que l'&ape premiere de la mise en oeuvre du Traite d'Abuja est le renforcement

des Communautes Regionales qui constituent le soubassement de la Communaute economique africaine, que

ces communautes regionales sont confrontees a deux problemes majeurs, a savoir la rationalisation des

organisations internationales operant dans chaque espace regional et le flnancement du processus

d'integration, ainsi que les difficultes rencontrees dans la rationalisation des cadres institutionnels de

cooperation sous-regionale,

Considerant l'urgence de reduire au minimum les divergences existantes entre les schemas prevus

par les institutions d'integration operant dans chaque region, et particulierement dans les systemes de

liberalisation des echanges dans lesquels l'unification de ces systemes est un element essentiel dans la

creation des unions douanieres et des communautes economiques sous-regionales prevues dans le Traite

d'Abuja,

Consid^rant les limites objectives du systeme de contributions sur budget des Etats membres pour

financer le processus d'integration, et soucieux de rendre irreversible le processus engage par un demarrage

effectif ou une acceleration des activites des communautes regionales,

1. Demande au Secretariat conjoint CEA/OUA/BAD d'accelerer la preparation des Protocoles

additionnels du Traite de la Communaute economique pour leur examen a temps par les instances,

appropriees de la Communaute;

2. Demande en outre aux Etats membres, aux communautes regionales et sous-regionales:
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a) D'engager unprogramme de rationalisation et d'harmonisation des politiques de liberalisation

des echanges en vigueur dans chaque espace regional par runification progressive des regies de liberalisation

des echanges, notamment les :

i) sche'mas de desarmement tarifaire;

ii) regies d'origine;

iii) certificats d'origine;

iv) me"canismes de compensation;

v) nomenclatures tarifaires et statistiques;

b) De soutenir ie processus d'integration re"gionale en adoptant des mesures appropriees pour

la mise en place de tarifs exterieurs communs, d'une fiscalite" interieure et d'une politique des prix

susceptibles d'assurer l'efficacite economique et la competitivite" des produits faisant l'objet des echanges

intra-regionaux;

c) D'elaborer et de mettre en oeuvre des mecanismes de mobilisation de ressources propres au

niveau des communautSs Sconomiques regionales et sous-regionales pour le financement adequat et regulier

du processus d'integration economique;

3. Demande en outre au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique, au

Secretaire general de 1*Organisation de l'unite africaine et au President de la Banque africaine de

developpement d'apporter leur assistance aux communaut6s economiques sous-regionales pour la conception,

1'elaboration et la mise en oeuvre de leur programme de rationalisation et de creation de mecanismes de

mobilisation de ressources propres pour le financement de 1'integration notamment par la realisation des

etudes requises;

4. Demande au Programme des Nations Unies pour le developpement et aux autres bailleurs

de fonds d'apporter leur concours pour le financement des etudes et actions necessaires pour la realisation

de ce programme.
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2(XVI). Construction de l'autoroute de reformation en Afrique

La Conference des ministres.

Consciente de la ne"cessite" de promouvoir la cooperation en matiere d'echange de l'information en

vue d'appuyer aussi bien la Communaute' economique africaine que les efforts aux niveaux national, sous-

regional et regional;

Conside"rant la necessite pour les experts et les chercheurs africains de participer a la communaute

mondiale scientifique et technique,

Avant a l'esprit le besoin d'etendre Fautoroute de l'information en Afrique en mettant en place et

en utilisant les capacity essentielles de l'Afrique a cette fin,

Avant a l'esprit en outre la necessite de mettre en place des reseaux d'information et des bases de

donne"es tels que specifies dans le Traits instituant la Communaute' 6conomique africaine ainsi que

l'importance accordee a la technologie de Tinformation dans la quatrieme Convention de Lome,

Reconnaissant la necessite pour les pays africains de mettre en place des reseaux d'information

totalement relies a Internet pour leur permettre d'avoir le meme acces a reformation que le reste du monde,

Rappelant la resolution 49/134 de 1'Assembled generate des Nations Unies relative au renforcement

des systemes d'information pour le redressement de PAfrique et le developpement durable,

Rappelant aussi ses resolutions 716 (XXVI) du 12 mai 1991, 726 (XXVII) du 22 avril 1992, 732

(XXVII) du 22 avril 1992, 789 (XXIX) du 4 mai 1994 ainsi que la resolution 1993/67 du Conseil

economique et social en date du 30 juillet 1993,

Satisfaite des efforts conjugues de la Commission economique pour PAfrique, de reorganisation des

Nations Unies pour reducation, la science et la culture, de l'Union Internationale des telecommunications

et du Centre de recherche pour le developpement international dans Porganisation du premier Symposium

regional africain sur la Teiematique pour le developpement a Addis-Abeba, Ethiopie en avril 1995,
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Notant avec satisfaction les r6sultats obtenus dans le cadre des activity de la Commission

Sconomique pour 1'Afrique au titre du sous-programme relatif a la mise au point des systemes d'information

pour la fourniture de l'assistance technique aux Etats membres,

Notant en outre avec satisfaction Taide apport6e par le Centre de recherche pour le d6veloppement

international et les autres donateurs pour la promotion de l'Age de l'information en Afrique,

Gardant a l'esprit la necessite de renforcer l'appui sur le plan de l'information apporte par la

Commission a la cooperation et a 1'integration economiques sous-regionales,

1. Demande instamment aux Etats membres qui ne l'ont pas encore fait de prendre les

dispositions n6cessaires pour mettre en place des reseaux nationaux d'information pour la prise de decisions

et la planification dans le cadre de la mise en place de 1'infrastructure pour l'Autoroute de l'information en

Afrique;

2. Lance un appel aux Etats membres pour qu'ils encouragent l'echange de donnees

d'experience en vue d'une assistance mutuelle pour la creation rapide de leurs reseaux nationaux

d'information;

3. Demande aussi a la Commission economique pour 1'Afrique de mettre sur pied un groupe

de haut niveau sur les technologies de I'lnformation et des communications en Afrique, compose d'experts

techniques africains;

4. Demande en outre a la Commission Economique pour l'Afrique de mobiliser les ressources

fmancieres necessaires a la constitution du groupe d'experts susmentionn6;

5. Demande a la Commission economique pour FAfrique de faire rapport sur l'application de

la pr^sente resolution a la prochaine Conference des ministres.
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3(XVI). Approbation de la Plate-forme d'action africaine : Position commune africaine pour la

promotion de la femme

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 792 (XXIX) sur une "approche int^gree pour la responsabilisation des

femmes : Plan d'action de Kampala concernant les femmes et la paix, la violation des droits de la femme

et l'acces des femmes aux responsabilte e"conomiques", adoptee par la Conference des ministres de la

Commission economique pour l'Afrique a sa vingtieme reunion,

Rappelant ggalement la Declaration de Tunis au cours du trentieme Sommet des Chefs d'Etat et du

gouvemement de l'Organisation de l'unite africaine de juin 1994 sur la population et le developpement qui

a apporte son soutien a la Conference regionale africaine sur la femme,

Rappelant en outre la cinquieme Conference regionale africaine sur les femmes qui s'est tenue a

Dakar (Senegal) du 16 au 23 novembre 1994 et qui a adopte la Plate-forme d'action africaine : Position

commune africaine pour la promotion de la femme,

Notant avec satisfaction la Declaration qui figure dans la Plate-forme d'action africaine et qui, entre

autres, reaffirme rattachement des gouvernements africains a la realisation des Strategies prospectives

d'action de Nairobi pour la promotion et le progres des femmes grace a des mesures acc616rees en faveur

de l'egalite, du developpement et de la paix,

Considerant que le paragraphe 4 du dispositif de la Declaration confirme que la Plate-forme d'action

africaine est le r£sultat d'un examen pays par pays a Pechelle regionale des progres realises dans la mise en

oeuvre des Strategies prospectives de Nairobi et de vastes consultations men6es aux niveaux national, sous-

regional et regional, enrichies des contributions des collectivote's locales ainsi que de celles de toutes les

couches de la population africaine,

1. Invite la Conference des ministres de la Commission 6conomique pour l'Afrique a faire

sienne la Plate-forme d'action africaine en tant que reaffirmation de 1'engagement des gouvernements

africains et en tant que schema directeur pour la poursuite de la mise en oeuvre acce"ler6e des Strategies

prospectives de Nairobi;
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2. Invite en outre la Conference des Chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de

l'unite africaine, au cours de sa prochaine session, a faire sienne la Plate-forme d'action africaine, en lui

apportant le soutien politique necessaire;

3. Prie instamment la Conference des ministres de la Commission d'appuyer pleinement

l'application des dispositions de la Plate-forme d'action africaine;

4. Demande aux communaute"s economiques sous-regionales de contribuer a la sensibilisation

des pays membres dans leurs sous-r6gions et a la coordination de leurs efforts et de ceux de leurs partenaires

dans le developpement pour la mise en oeuvre de la Plate-forme.
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4(XVI). Mobilisation des ressources pour la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine

La Conference des ministres.

Rappelant les Strategies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme approuvees

par l'AssemblSe generate des Nations Unies dans sa resolution 40/108 du 13 decembre 1985,

Rappelant eealement les resolutions 35/4 du 8 mars 1991 et 36/8 du 20 mars 1992 adoptees par la

Commission de la condition de la femme sur les preparatifs de la quatrieme Conference mondiale sur les

femmes,

Tenant compte des resultats de la cinquieme Conference r6gionale africaine sur les femmes tenue

a Dakar (Senegal) du 16 au 23 novembre 1994 et qui a adopte la Plate-forme d'action africaine : Position

commune africaine pour la promotion de la femme,

Tenant compte en outre de la resolution de la cinquieme Conference regionale africaine sur les

femmes relative a la "mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine", qui souligne la necessite pour

tous les acteurs et partenaires dans le developpement, en particulier, les gouvernements, les organes

gouvernementaux, les institutions de financement du developpement, les organisations multilate>ales, les

institutions des Nations Unies, les organisations non gouvernementales et les organisations de femmes et de

jeunes de prendre des mesures concertees pour oeuvrer ensemble a la mise en oeuvre de la Plate-forme

d'action africaine,

Notant avec preoccupation Implication insuffisante des dispositions contenues dans des cadres

mondiaux et regionaux tels que les Strategies prospectives d'action de Nairobi et la Declaration d'Abuja,

Considerant qu'il importe de suivre de facon continue dans quelle mesure la Plate-forme d'action

africaine est mis en oeuvre par rensemble des partenaires dans le developpement dans le souci d'accelerer

la promotion de la femme et de r£aliser le developpement durable et la transformation,

Consciente de la situation financiere critique que connait le continent depuis plusieurs annees,

laquelle n'a pas permis Pexecution des differences strategies et programmes de developpement,

particulierement en ce qui concerne la promotion de la femme,
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Consciente des graves difficulte's financieres que connaissent les Etats africains, lesquelles risquent

d'empecher la participation effective de la femme africaine a la quatrieme Conference mondiale sur les

femmes,

1. Note avec satisfaction les efforts deployed par le Centre africain de la femme aussi bien dans

l'e~!aboration de la Plate-forme d'action que de la participation africaine a la quatrieme Conference mondiale

sur les femmes;

2. Exhorte les Etats membres a affecter dans leurs budgets nationaux les ressources financieres

necessaires et a privile"gier les programmes relatifs aux femmes et au de"veloppement dans le cadre des

mesures de conversion de la dette en vue de Implication de la Plate-forme d'action africaine;

3. Invite les Etats membres a renforcer leurs institutions nationales de promotion de la femme,

et a soutenir les efforts du secteur prive et des organisations non-gouvernementales, pour la mise en oeuvre

de la Plate-forme d'action africaine;

4. Demande aux Etats membres et au secretariat de la Commission 6conomique pour l'Afrique

de renforcer les capacites operationnelles du Centre africain des femmes en vue de lui permettre de realiser

les objectifs de la Plate-forme d'action africaine;

5. Demande au Secretariat conjoint Commission 6conomique pour FAfrique/Organisation de

l'unite africaine/Banque africaine de dSveloppement de mobiliser les ressources financieres en vue de

replication de la Plate-forme d'action africaine;

: 6. Lance un appel pressant aux institutions financieres regionales, aux associations et fed6rations

d'hommes et de femmes d'affaires et aux autres institutions regionales pour qu'elles contribuent

techniquement et financierement a la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine;

7. Pne tous les partenaires dans le developpement de l'Afrique d'aider financierement et

techniquement les pays africains a participer de facon effective et massive a la quatrieme Conference

mondiale sur les femmes; ....-■ ■;.;.-.

8. Invite la communaute" internationale et les institutions financieres a contribuer financierement

a la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action africaine, conformement au paragraphe 126 (c).
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5(XVI) Mise en oeuvre acc^leree de la Declaration de Paris et du Programme d'action pour les

ann£es 90 en faveyr des pavs africains les moins avances pendant la deuxieme moitie des

annees 90

I ^ Conference des ministres,

Rappelant la Declaration de Paris et le Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays

les moins avances adoptes par la deuxieme Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances

ainsi que les principes de base qui y sont soulignes et sur lesquels devraient etre fondees les mesures v.sant

a promouvoir une transformation profonde et axee sur la croissance des economies des pays les moins

avances,

Notam que l'objectif premier du Programme d'action est de mettre un terme a la deterioration de

la situation socio^conomique des pays les moins avances, de relancer et d'accelerer leur croissance et leur

developpement et de les mettre, ce faisant, sur la voie d'une croissance et d'un developpement soutenus,

preoccupee par la deterioration continue de la situation socio-economique des pays

africains tes moins avances,

Rappelant l'engagement de la communaute Internationale a mettre en oeuvre le Programme d'action,

et souhgnant le fait que sa bonne mise en oeuvre dependra du partage des responsabilitfc et du renforcement

du partenariat pour la croissance et le developpement des pays les moins avances,

Rappelant en outre la decision prise par l'Assemblee generate des Nations Unies dans sa resolution

49/98 en date du 19 decembre 1994, de convoquer la Reunion intergouvernementale de haut niveau sur

revaluation globale a mi-parcours de la mise en oeuvre du Programme d'action pour les annees 90 en faveur

des pays les moins avances, a New York, du 26 septembre au 6 octobre 1995,

Nntant avec satisfaction les activites preparatoires entreprises par le secretariat de la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le developpement pour assurer le succes de la Reunion

intergouvernementale de haut niveau,

Rxprimant sa vive preoccupation devant 1'accroissement du nombre des PMA en Afrique, qui de 21

en 1981 est passe a 33 en 1994,
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1. Prend note du rapport du Secretaire, ex&utif evaluant les progres realises a ce jour par les

pays africains les moins avances dans la mise en oeuvre de la Declaration de Paris et du Programme d'action

pour les annSes 90 en faveur des pays les moins avances;

2. Riaffirme que c'est aux pays les moins avances qu'incombe au premier chef la responsabilite

de formuler et d'appliquer effectivement des politiques et de definir des priorites au niveau national en vue

de leur croissance et de leur developpement;

3. Se felicite de la convocation de la Reunion intergouvernementale de haut niveau sur

1'evaluation globale a mi-parcours du Programme d'action et spuligne qu'une telle occasion revet une

signification particuliere dans la mesure ou elle permettra de definir des politiques et des mesures nouvelles

et correctrices en vue d'assurer la mise en oeuvre effective et integrate du Programme d'action au cours de

la deuxiememoitiedes annees 90; . .

4. Recommande vivement que l'Assemblee generate fournisse du personnel et des ressources

financieres additionnels a la Commission 6conomique pour l'Afrique pour renforcer son programme en

faveur des pays les moins avanee"s et pour assurer un suivi et un contrdle efficaces de la Declaration de Paris

et du Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les moins avances; .

5. Demande au Secretaire executif de la Commission d'intensifier les efforts de coordination

def>loyes par la Commission au niveau regional en ce qui concerne les programmes et les mesures speciales

arretes aux niveaux international et regional en faveur des pays les moins avances, des pays sans littoral et

des pays insulaires, et en particulier d'assurer le suivi et le controle de la mise en oeuvre de la Declaration

de Paris et du Programme d'action pour les anne"es 90 en faveur des pays les moins avances ainsi que de la

D6claYation et du Programme d'action des Barbades pour le developpement durable des petitsEtats insulaires

eh developpement; - . . - : . . ,

6. Demande en outre au Secretaire executif de transmettre le document regional de la

Commission economiquep'our l'Afrique evaluant les progres r6alis6s par les pays africains les moins avances

dans la mise en oeuvrejdu Programme d'action ette. Memorandum.special sur 1'evaluation globale,^ mi-

parcours aux missions africaines aupres de l'Organisation des Nations Unies a Geneve.et^a.New Yorkpar

l'intermediaire des presidents des groupes africains et du President du Groupe des 77, comme contribution

au pfoeessus ^'evaluation globale fetde lui faire rapport a la prochaine, reunion de la Conference des

ministres sur I'application de la presente resolution. , -■ . .... .
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6(XVI). Mise en oeuvre de la deuxieme phase du programme de ladeuxieme Decennie des transports

et des communications en Afriaue

La Conference des ministres.

Rappelant sa resolution ECA/UNTACDA/Res.91/84 de fevrier 1991 par laquelle le programme de

la deuxieme D6cennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique, 1991-2000

(UNTACDA II) a ete adopte,

Se r^ferant a la decision 46/456 de l'Assemblee generate des Nations Unies en date du 20 decembre

1991 lancant la mise en oeuvre du programme de la Decennie et a la decision 48/455 du 21 decembre 1993

sur la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique relative

aux ressources additionnelles,

*

Rappelant sa resolution ECA/UNTACDA/Res.93/89 du 13 mars 1993 sur la mise en oeuvre du

programme de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en

Afrique,

Avant examine revaluation a mi-parcours de la Decennie et le programme d'action correspondant,

RSaffirmant la pertinence et Pimportance de la deuxieme Decennie particulierement en ce qui

concerne la realisation des objectifs du Traite" d'Abuja (1991) instituant la Communaut6 economique

africaine,

Notant avec preoccupation entre autres, le faible niveau de mise en oeuvre du programme, en

particulier le manque de ressources,

1. Invite instamment les Etats membres a deployer tous les efforts possibles pour mettre en

oeuvre le programme de la Decennie en entreprenant entre autres, les activite's precises suivantes :

a) Faciliter et encourager les activites des comites nationaux de coordination en mettant a leur

disposition les moyens humains et financiers necessaires a raccomplissement des missions qui leur sont

assignees;

b) Accorder la priorite aux projets qui contribuent a la realisation des objectifs de la Decennie;
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c) Coordonner et renforcer les efforts nationaux pour une mobilisation des ressources dans le

cadre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique afin

d'avoir acces au CIP regional de sources telles que la Convention de Lome pour la mise en oeuvre du

programme de la Decennie;

d) Prendre en compte l'impact qu'a sur l'environnement l'elaboration de Pensemble des projets

de transports et de communications;

2. Rappelle que les nouveaux projets a proposer dans le cadre du programme de la Decennie

doivent etre conformes aux principes et aux criteres d6ja adoptes et soumis aux organes d'execution et que

doivent etre specifics notamment :

a) Le calendrier pour la mise en oeuvre;

b) Les besoins en ressources, leur disponibilite" et leurs sources prospectives;

c) La repartition et la description des responsabilites entre les differents partenaires;

3. Invite les Etats membres et les organisations intergouvernementales a associer les groupes

de travail sous-regionaux et sous-sectoriels a la conception des programmes d'action regionaux concernant

les transports et les communications et a leur fournir toute assistance necessaire pour participer efficacement

a la mise en oeuvre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et communications en

Afrique;

4. Demande aux organisations intergouvernementales de participer activement au programme

de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique par la mise

en oeuvre, dans le cadre de leur programme de travail ordinaire, des activity inscrites dans la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique, tout en accordant une

priorite a celles permettant une integration regionale;

5. Prie le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le developpement

d'augmenter le niveau de son soutien a la deuxieme D&ennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique en financant une partie du programme regional d'action pour la mise en oeuvre

de la deuxieme phase du programme de la deuxieme De'cennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique;
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6. Invite tous les bailleurs de fonds a contribuer davantage a la mise en oeuvre du programme

approuve par la dixieme reunion de la Conference des ministres africains des transports et des

communications;

7. Prie ggalement FAssemble'e generate des Nations Unies de fournir des ressources

supplementaires dans le cadre du budget ordinaire de la Commission economique pour 1'Afrique afin de lui

permettre de poursuivre les activites principals du programme d'action de la De"cennie dans le cadre de son

budget ordinaire;

8. Invite ggalement les ministres du Groupe des pays d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique

ordonnateurs du Fonds europeen de developpement, a accorder la priority requise aux projets et programmes

de la De"cennie lors de l'elaboration de leurs programmes indicatifs nationaux et regionaux dans le cadre du

deuxieme protocole financier de la Convention de Lom6 IV;

9. Invite aussi les banques de developpement et les institutions de financement participantes a

continuer a travailler, au sein du mecanisme de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports

et les communications en Afrique en vue d'un soutien coordonne' et efficace au developpement du secteur

des transports et des communications en Afrique;

10. Lance un appel a la Banque mondiale pour qu'elle maintienne un niveau eleve de ses activity

et de ses contributions dans la mise en oeuvre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports

et les communications en Afrique;

11. Demande specialement aux institutions fmancieres africaines de soutenir davantage le

programme de la deuxieme Decennie, notamment en prenant syste'matiquement en compte les orientations

et les priorite's de la Decennie au moment de l'elaboration de leur plan d'action en faveur des pays africains;

12. Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour 1*Afrique de :

a) Diffuser de maniere systematique a tous les partenaires de la deuxieme Decennie les

informations sur la mise en oeuvre de la Decennie a travers des ateliers, seminaires, symposiums et bulletins;

b) Jouer un role beaucoup plus actif dans la conduite du programme de la deuxieme Decennie

des Nations Unies pour les transports et communications en Afrique et renforcer en meme temps sa capacite

a fournir 1'assistance technique ne"cessaire pour appuyer la mise en oeuvre de ce programme;
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c) S'assurer que les evaluations futures de la mise en oeuvre de la deuxieme D6cennie soient

basees sur une analyse critique vis-a-vis des objectifs de la Decennie;

d) Preparer un rapport consolide sur l'etat d'execution de tous les projets de la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour les transports et communications en Afrique et ce, sur la base des rapports

elabores par les Etats membres et les organisations intergouvernementales concernant l'e"tat d'avancement

de leurs projets;

13. Demande egalement aux groupes de travail sous-sectoriels, d'initier des actions regionales

de maniere a d6velopper un cadre d'intervention pour les pays qui envisagent une commercialisation ou une

privatisation de leur secteur des transports et des communications;

14. Decide que le ComitS de mobilisation des ressources sera dorenavant appele Comite

consultatif de promotion du programme de la deuxieme Decennie et adopte son mandat tel qu'il figure dans

le rapport de la Conference;

15. Demande au Comite consultatif de mettre Taccent sur Tassistance aux pays pour la

recherche, la negotiation et la mobilisation de fonds pour les projets approuve"s dans le programme de la

deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et communications en Afrique;

16. Lance un appel egalement a toutes les institutions de financement membres du Comite

consultatif pour qu'elles jouent un r61e plus actif dans les efforts ayant pour objet d'appuyer la mission du

Comite consultatif en mettant a sa disposition les ressources techniques necessaires;

17. Demande aux groupes de travail sous-sectoriels d'aider a 1'evaluation des projets dans leur

domaine de competence et de coordonner et integrer les programmes de travail regionaux africains des

institutions des Nations Unies a ceux de la deuxieme Decennie.
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Appendice

INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DE LA RESOLUTION RELATIVE

A LA DEUXIEME DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR

LES TRANSPORTS ET LES COMMUNICATIONS EN AFRIQUE

1. La composante "transports et communications" du sous-programme intitule "Transformation des

infrastructures et des structures" sera axee sur l'extension et I'exploitation des infrastructures indispensables

a la croissance economique et a la transformation, en mettant l'accent en particulier sur l'aide a apporter aux

Etats membres pour la mise en oeuvre du programme de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les

transports et les communications en Afrique. L'un des volets importants des activite"s consistera dans le

soutien actif et l'encouragement a apporter au secteur prive pour qu'il participe davantage au developpement

des infrastructures des transports et des communications ainsi qu'a celui des capacites humaines et

technologiques necessaires pour 1'exploitation et le maintien en 6tat de 1*infrastructure economique.

2. En application de la recommandation n° 14 de 1'Evaluation a mi-parcours de la deuxieme Decennie

et du paragraphe 6 b) du dispositif de la resolution, qui, tous deux, pressent la Commission economique pour

rAfrique (CEA) de se montrer plus active dans son role de chef de file, celle-ci a l'intention de dormer un

coup de fouet a la participation du secteur prive aux activites de la Decennie, en organisant une grande

conference regionale sur les modalites et les conditions favorables qui permettront la privatisation et la

commercialisation des services de transports et de communications en Afrique.

3. La mise en place de services de transports et de communications performants constitue la principale

composante d'une integration concrete du continent africain et reste la grande preoccupation de tous les Etats

membres africains, comme en temoigne le protocole du Traite instituant la Communaute economique

africaine relatif aux transports et aux communications. Pour que la conference regionale puisse avoir la plus

grande incidence possible, elle aura lieu juste avant la reunion des chefs d'Etat et de gouvernement de

l'OUA, prevue pour le milieu de l'annee 1997; ses resultats seront presentes aux chefs d'Etat et de

gouvernement et seront ainsi enterines par les plus hautes autorite"s politiques.

4. La conference regionale, concue done pour les de"cideurs africains de haut niveau, au niveau

ministeriel ou a un niveau proche, sera organisee en collaboration avec la BAD et l'OUA, conforme'ment

au principe du secretariat conjoint CEA/BAD/OUA de la Communaute economique africaine.

5. Si la conference regionale ne se tient pas durant la periode biennale 1996-1997, les efforts de

privatisation et de commercialisation des services de transports et de communications en Afrique seront
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inutilement retardes, avec les consequences negatives que cela suppose pour les mesures visant a les

ameliorer.

6. Les paragraphes qui suivent donnent, pour la periode 1995-1997, une analyse detaillee des questions

et des preoccupations sur lesquelles la CEA devra se pencher dans le cadre de ladite resolution. II convient

de souligner que les principales composantes des activites indiquees ci-dessous sont a considerer en plus des

activites prevues dans le sous-programme 8 intitule "Transformation des infrastructures et des structures"

du programme de travail de la periode biennale 1996-1997,

7. Dans le dispositif 7 de ladite resolution, il a ete demande a l'Assemblee geneiale des Nations Unies

de fourair a la Commission economique pour 1'Afrique les ressources necessaires dans le cadre du budget

ordinaire afin de lui permettre de realiser les objectifs enonces dans le dispositif 6 a) a d), a savoir :

a) Diffuser de maniere systematique aupres de tous les partenaires de la deuxieme Decennie

des Nations Unies pour les transports et les communications, les informations sur la mise en oeuvre de la

Decennie, par le biais d'ateliers, de seminaires, de colloques et de bulletins;

b) Jouer un role beaucoup plus actif dans la coordination du programme de la deuxieme

Decennie en renforcant sa propre capacite a fournir l'assistance technique necessaire et appuyer, a tous les

niveaux, la mise en oeuvre de ce programme;

c) S'assurer que la deuxieme evaluation a mi-parcours du programme en 1997 comporte une

analyse critique des progres accomplis dans la realisation des objectifs de la Decennie;

d) Etablir un rapport de synthese sur 1'etat d'avancement de tous les projets de la deuxieme

Decennie sur la base des rapports et des informations fournis par les Etats membres et les organisations

intergouvernementales concernant l'etat d'avancement des projets nationaux et re"gionaux respectivement.

8. Le montant total des incidences budg&aires des activites susmentionnees est estime a 224 520 dollars

des Etats-Unis.

Implications administratives et en matiere d'etablissement de rapport

9. Aucune.
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Renforcement des decisions actuelles des organes deliberants

10. Dans tous les efforts deployed r6cemment en matiere de developpement, un rang de priorite eieve

a etc accorde au sous-secteur des transports et des communications. Dans tous les programmes d'action

d'envergure pour le developpement de 1'Afrique, l'importance des transports et des communications a ete

reconnue. Les resolutions ECA/UNTACDA/Res.89/82, ECA/UNTACDA/Res.91/84 et

ECA/UNTACDA/Res.93/89 de la Conference des ministres africains des transports, des communications

et de la planification, les resolutions 639(XXIII) et 710(XXVI) de la Conference des ministres de la

Commission economique pour l'Afrique, les resolutions 1988/67 du 28 juillet 1988 et 1991/83 du 26 juiltet

1991 du Conseil economique et social et la resolution 43/179 du 20 decembre 1988 de l'Assemblee generate,

les decisions 46/456 du 20 decembre 1991 et 48/455 du 21 decembre 1993 de l'Assemblee generate et le

projet de programme pour la periode biennale 1996-1997, constituent toutes des decisions actuelles des

organes deiiberants. Les activites sont partie integrante des activites ordinaires de la Commission

economique pour 1'Afrique dans le domaine des transports et des communications.

Incidences budg&aires de la resolution relative a la deuxieme Decennie

des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique

Couts detailles des activites proposees pour la periode 1996-1997

1. Services de consultant 161 500 dollars E.-U.

Des services de consultant seront necessaires pour preparer les rapports directifs/techniques sur la

commercialisation et la privatisation des services de transports et de communications en Afrique. Les

rapports seront un rapport general et sept rapports par mode sur les routes et le transport routier, les chemins

de fer, le transport aerien, les transports maritimes, les ports, les communications et les services postaux

(voir paragraphe 6 a) et b) du dispositif de la resolution).

Le cout de l'eiaboration et de la presentation de chaque rapport a la Conference regionale est estime

a 2 mois-homme a raison d'une remuneration brute de 19 000 dollars E.-U. :

7 x 19 000 = 133 000 dollars E.-U.

Le cout de l'eiaboration du document directif de la Conference est estime a 3 mois-homme de

services de consultant :

3 x 9 500 = 28 500 dollars E.-U.
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2. Conference 63 020 dollars E.-U.

Une conference regionale de trois jours sera organisee sur les politiques et les modalit6s de

commercialisation et de privatisation des services de transports et de communications en Afrique. Deux

representants de haut niveau de chaque Etat membre seront invites ainsi qu'un representant de chacune des

cinq principales organisations intergouvernementales sous-regionales, des chambres de commerce, des

responsables des groupes de travail sous-sectoriels de la deuxieme D6cennie des Nations Unies pour les

transports et les communications en Afrique et de l'OUA.

a) Frais de vovage et indemnite journaliere de subsistance du personnel se rendant a la

Conference

Frais de voyage 12 x 2 500 = 30 000

Indemnite journaliere de subsistance 12 x 9 x 130 = 10 040 40 040

b) . Interpretation (2 interpretes pour l'anglais, 2 pour le francais et 2 pour l'arabe)

Frais de voyage 6 x 2 000 = 12 000

Indemnite journaliere de subsistance 6 x 6 x 130 = 4 680

Honoraires 6 x 3 x 350 6 300 22 980

3. Les activites autorisees par cette resolution seront effectuees au titre des ressources existantes dans

les budgets-programmes 1994-1995 et 1996-1997. Le Secretaire ex&cutif de la Commission economique

pour TAfrique est, par consequent, charge d'etablir un ordre de priority des activites prevues au programme

de travail et ordre de priorite pour les periodes 1994-1995 et 1996-1997 afin de couvrir les incidences

budgetaires de cette resolution.

Calendrier des activites

4. Compte tenu de nombreux rapports techniques et directifs complexes requis pour la Conference

regionale sur la privatisation et la commercialisation des services de transports et de communications en

Afrique, il est propose que les etudes soient lancees avant la fra de 1995.

5. II a ete prevu que 1'organisation et le service de la Conference precedent la Conference des chefs

d'Etat et de gouvernement de l'OUA dans le courant ou au milieu de 1997.
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Activites de l'annfe 1995

6. Sept consultants par mode effectueront des activity's sur le ttrrain pour ^valuer, dans les diverses

sous-regions, 1'environnement propice a la participation du secteur prive aux activites de transports et de

communications. II s'agira des modes suivants : routes et transport rcutier, chemins de fer, transport aerien,

transports maritimes, ports, communications et services postaux.

Cout estimatif : 7 x 2 x 9 500 = 133 000 dollars E.-U.

Activity pour la periode biennale 19%-1997

7. Un document directif de la Conference sera elabore" sur la privatisation des services de transports

et de communications en Afrique. Cela demandera des services de consultant de haut niveau de 3 mois-

homme.

Cout estimatif : 3 x 1 x 9 500 = 28 500 dollars E.-U.

8. Organisation et service d'une reunion d'experts suivie de la Conference re"gionale.

Cout estimatif : 63 020 dollars E.-U.
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7(XVI). Promotion de rinvestissement prive en Afrique

La Conference des ministres.

Considerant les possibilites considerables d'investissement non exploiters en Afrique et que les

investissements sur le continent pourraient rapporter beaucoup plus que dans d'autres regions du monde,

Consciente de l'importance de l'investissement prive dans la croissance et le developpement des pays

africains,

Considerant I'insuffisance des flux de capitaux priv6s etrangers et des investissements locaux dans

les pays africains,

Rappelant la necessite pour les pays africains de creer un environnement propice au developpement

du secteur prive et de l'investissement prive local et etranger,

Notant avec satisfaction rengagement des pays africains a entreprendre les re"formes necessaires, a

adopter des politiques appropriees et a creer le cadre institutionnel et les instruments susceptibles d'attirer

l'investissement prive",

Se felicitant des efforts en cours pour promouvoir et renforcer le partenariat dans ce domaine,

notamment les initiatives prises par la Commission economique pour l'Afrique, 1'Organisation des Nations

Unies pour le developpement industriel, la Conference des Nations Unies sur le commerce et le

developpement, le groupe de la Banque mondiale et les autres institutions multilaterales de developpement

op6rant dans ce domaine,

1 - Demande aux pays africains de perseverer dans leurs efforts visant a l'emergence et a la

consolidation d'un environnement propice au developpement du secteur prive et a la croissance des flux de

capitaux prives, en creant notamment le cadre macro-economique necessaire a cet effet qui mettrait l'accent

sur le developpement des infrastructures et du capital humain;

2. Invite les partenaires de l'Afrique a apporter aux pays tout l'appui necessaire pour ameiiorer

les conditions d'investissement a la fois pour les investisseurs locaux et etrangers, en accroissant le flux des

ressources au titre de 1'aide publique au developpement, en mettant en oeuvre des programmes globaux

d'allegement de la dette, en appuyant les efforts deployes par les pays africains pour ameiiorer et renforcer
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leurs capacites d'intermediation financiere, en ameliorant 1*infrastructure, et en participant de maniere active

aux activites promotionnelles des pays africains;

3. Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour rAfrique, au Secretaire

general de I'Organisation de l'unite africaine et au Directeur general de reorganisation des Nations Unies

pour le developpement industriel, au Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement, au President de la Banque africaine de developpement et au Groupe de la Banque

mondiale de continuer a apporter leur assistance technique et financiere aux pays africains pour la promotion

effective du secteur prive et de rinvestissement priv6;

4. Invite tous les pays africains et les partenaires de 1'Afrique dans le developpement a

participer massivement et de maniere active au Forum regional sur rinvestissement priv6 en Afrique qui se

tiendra a Accra, Ghana, du 7 au 10 novembre 1995.
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8(XVI). Promotion du developpement humain en Afrique

La Conference des ministres.

Considerant la primaute de l'etre humain dans le processus de developpement et la necessite pour

les pays africains d'axer leurs efforts de developpement sur le developpement humain,

Souligne l'importance de la mobilisation et de la mise en valeur des resources humaines en Afrique

en tant que facteur crucial pour la promotion d'un developpement socio-economique soutenu et de plus en

plus autosuffisant,

Consciente du fait qu'il s'avere de plus en plus urgent de fixer des objectifs de developpement

humain dans le processus de developpement et de tout mettre en oeuvre pour atteindre ces objectifs,

Considerant les engagements pris lors de la Conference mondiale de Jomtien sur I'education et le

developpement, la Conference mondiale du Caire sur la population et le developpement, le Sommet mondial

de New York pour les enfants et le Sommet mondial de Copenhague pour le developpement social pour

promouvoir le developpement social et humain,

Rappelant la position de la Commission sur le developpement humain telle qu'exprimee dans des

cadres regionaux aussi importants que le Plan d'action de Lagos, le Programme d'action des Nations Unies

pour le redressement economique et le developpement de 1'Afrique, la Declaration de Khartoum, le Cadre

africain de reference pour les programmes d'ajustement structurel en vue du redressement et de la

transformation socio-economiques, la Charte africaine de la participation populaire au developpement et a

la tranformation, la Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la famille et le developpement durable

ainsi que la Position commune africaine sur le developpement humain et social en Afrique et la Plate-forme

africaine d'action : Position africaine commune pour la promotion des femmes,

Notant avec une profonde inquietude la persistance de la situation deplorable qui prevaut sur le

continent en matiere de developpement humain,

1. Notait avec satisfaction la collaboration apportee par les institutions des Nations Unies, en

particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des Nations Unies pour

l'enfance, ^Organisation des Nations Unies pour I'education, la science et la culture, reorganisation mondiale

de la sante a l'eiaboration de ce premier rapport;
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2. Fe"licite le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de l'initiative

qu'il a prise d'elaborer, de laiicer la seVie de rapports sur le developpement humain en Afrique;

3. Demande instamment aux Etats membres de soutenir pleinement de cette initiative et

d'utiliser ces rapports dans cette premiere etape, comme instrument permettant de suivre revolution des

indicateurs du developpement humain, et de participer a Pavenir dans le cadre de la Commission economique

pour TAfrique au perfectionnement de cet instrument tant du point de vue theorique que pratique en prenant

en compte les specificites du continent;

4. Demande au Secretaire executif de la Commission et aux partenaires de developpement de

rAfrique de se servir egalement de ce rapport comme moyen de promouvoir le developpement humain en

Afrique et suivre les progres accomplis dans la realisation des objectifs regionaux fixes et dans le respect

des engagements regionaux pris dans le cadre du developpement humain, dans des instances regionales telles

que la Conference mondiale sur replication pour tous, le Sommet mondial pour les enfants, la Conference

mondiale sur la population et le developpement et le Sommet mondial pour le developpement social ainsi

que dans le cadre de la Position commune africaine sur le developpement humain et social en Afrique;

5. Demande en outre le Secretaire executif de la Commission de soumettre, tous les deux ans,

un tel rapport a la Conferences des ministres africains responsables du developpement humain et a son

Comite ministeriel de suivi des quinze;

6. Exhorte les institutions specialisees des Nations Unies et 1'ensemble de la communaute

internationale a apporter leur cooperation technique, materielle et financiere au Secretaire executif dans

l'eiaboration du rapport.
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9(XVI). Strategie et Plan d'action pour revaluation, la mise en valeur et la eestion des ressources

en eau en Afrique

La Conference des ministres.

i Sachant que 1'evaluation, la mise en valeur et la gestion des ressources en eau contribuentdemaniere

notable au developpement socio-economique de 1'Afrique en general et au developpement de 1'agriculture

en particulier,

Sachant egalement que la region africaine est relativement riche en ressources en eau, meme si

l'essentiel de ces ressources ne fait pas encore l'objet de l'exploitation requise pour lui assurer un

developpement durable mais que, dans une certaine mesure, eu 6gard a une repartition spatiale et temporelle

inegale de telles ressources, elle connait des problemes et des penuries d'eau dans plusieurs de ses pays,

donnant lieu par la a des conflits entre usagers,

, Reconnaissant le caractere cyclique des secheresses qui frappent 1'Afrique et les effets ne"fastes

qu'elles ont sur la production vivriere et sur la disponibilite d'eau sur le continent,

Rappelant Jes recommandations pertinentes du Plan d'action de Mar del Plata de 1977 et la Strategie

re"gionate africaine ulterieurement adoptee dans le cadre du Plan d'action de Lagos de 1980 ainsi que les

dispositions pertinentes du chapitre 18 du programme Action 21 approuve* par la Conference des Nations

Unies sur l'environnement et le developpement en 1992,

Consciente que les conclusions et les recommandations du projet Banque mondiale/PNUD

d'evaluation des ressources hydrologiques de 1*Afrique subsaharienne mettent 1'accent sur la degradation des

services hydrologiques et hydromete"orologiques en Afrique ainsi que sur la necessit6 de les ame"liorer et de

les renforcer,

Prenant note du rapport sur la production vivriere et agricole, la securite alimentaire et

l'autosuffisance alimentaire en Afrique,

Prenant note en outre des conclusions de la Conference internationale CEA/OMM tenue en mars

1995 sur les ressources en eau : politique et Evaluation, qui a de"bouche sur l'adoption d'une strategie et d'un

plan d'action pour revaluation des ressources en eau en Afrique a mettre en oeuvre par les Etats mernbres
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en collaboration avec les organisations sous-re"gionales, r6gionales et internationales ainsi que les organismes

d'aide,

Notant avec une grande satisfaction la cooperation et la collaboration exemplaires qui existent entre

l'Organisation mete"orologique mondiale et la Commission 6conomique pour I'Afrique,

1. Lance un appel aux pays africains afin qu'ils :

a) Adoptent la Strategie presentee dans le rapport de la Conference CEA/OMM sur I'eau et s'en

inspirent dans la mise en oeuvre des programmes qu'ils elaborent pour 1'evaluation de leurs ressources en

eau;

b) Entreprennent des actions destinies a mettre en valeur ou/a renforcer leurs capacity's

techniques et de gestion (y compris la creation ou le renforcement des institutions et de Finfrastructure

voulues), sensibilisent le grand public a la necessite d'une mise en valeur et d'une gestion durables des

ressources en eau et mettent en place la base fmanciere durable et la strategie int£gree requises pour ce faire;

2. Prie instamment les organisations intergouvernementales sous-regionales et regionales

concernees telles que l'Organisation de Punke" africaine, la Banque africaine de deVeloppement, le Centre

aiticain pour Fapplication de la me'te'orologie au developpement, le Centre regional africain de formation

aux techniques des Iev6s aeriens, l'Autorite intergouvernementale de lutte contre la secheresse et pour le

developpement, la Conference ministerielle africaine sur 1'environnement et les diverses organisations de

mise en valeur des bassins fluvaux :

a) de promouvoir et renforcer la cooperation entre les pays en vue de la mise en valeur int6gree

des fleuves, lacs, nappes phreatiques transfrontaliers;

b) promouvoir et mettre en oeuvre des initiatives destinies a encourager la mise en place de

programmes nationaux et regionaux de surveillance, devaluation et de mise en valeur des ressources en eau,

notamment en vue du deVeloppement de l'agriculture;

3. Lance un appel aux organismes d'aide etrangere afin qu'ils :

a) incorporent la Strategie dans leurs programmes d'assistance pour 1'evaluation et la gestion

inte"grees des ressources en eau dans les pays africains;
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b) encouragent la promotion de cette Strategie d'evaiuation des ressources en eau en Afrique

dans le cadre d'une approche globale du developpement durable et fournissent l'appui financier requis pour

sa mise en oeuvre;

4. Invite la Commission economique pour 1*Afrique a poursuivre sa cooperation avec

rOrganisation meteorologique mondiale a continuer a cooperer dans les activites d'appui aux pays africains

et a jouer le role de chef de file, en collaboration avec les organismes d'aide etrangere et les autres

institutions des Nations Unies de meme qu'avec les organisations nationales, sous-regionales et regionales

intervenant dans le secteur de l'eau en Afrique pour :

a) promouvoir cornme il se doit cette Strategie d'evaiuation des ressources en eau en Afrique

dans le cadre d'une approche globale du developpement durable;

b) mobiliser l'appui necessaire a sa mise en oeuvre.
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10(XVI). Security et autosuffisance alimentaires

La Conference des ministres.

Reaffirmant la ne"cessite absolue d'assurer la securite et 1'autosuffisance alimentaires dans les pays

d'Afrique du Nord,

Prenant note des e"tudes deja faites a propos de la cooperation regionale en vue d'assurer,la securite

et 1'autosuffisance alimentaires dans la sous-region d'Afrique du Nord,

Conscient de la necessite pour la sous-region d'Afrique du Nord d'apprehender de facon

suifisamment documentee l'etfet de la liberalisation des echanges des produits agricoles sur les importations,

1. Recommande a la Commission economique pour l'Afrique :

a) De proceder a revaluation a travers des etudes nutritionnelles des ratios alimentaires

necessaires aux populations de la sous-region;

b) D'etudier les me~canismes pour une harmonisation, d'une part, des politiques economiques

en vue de realiser Tobjectif de security et d'autosuffisance alimentaires et, d'autre part, des normes

commerciales des produits agricoles 6changes par les pays de la sous-region avec les tiers et la planification

des actions a entreprendre dans le domaine de la mise en palace des infrastructures necessaires;

c) D'etudier les moyens d'appui a la gestion des stocks de pesticides et acaricides a usage

agricole moins nocifs pour Thomme et l'environnement;

d) D'organiser un seminaire regional sur la gestion et 1'exploitation des grands migrateurs

halieutiques;

e) De realiser une etude de faisabilite" technico-economique de valorisation des dechets de dattes;

f) D'organiser, en collaboration avec 1'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et

Pagriculture, un seminaire sur les techniques de vulgarisation agricole;
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2. Recommande que a la Commission e*conomique pour 1'Afrique realise une etude sur

l'incidence de 1'Accord du GATT relatif a Fagriculture sur les importations et exportations de produits

agricoles des pays de la sous-r6gion de l'Afrique du Nord;

3. Lance un appel a la communaute international pour qu'elle fournisse l'assistance technique

et financiere requise a cet e"gard.
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1 l(XVI). L'lnstitut africain des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des

delinquants

La Conference des ministres.

Rappelant ses resolutions 392 (XV) d'avril 1980, 609 (XXII) du 24 avril 1987, 642 (XXIII) du 15

avrii 1988 et 661 (XXIV) du 7 avril 1989,

Rappelant egalement les nombreuses resolutions du Conseil economique et social et de I'Assemblee

generate des Nations Unies affirmant l'importance capitale de l'lnstitut pour 1'Afrique dans le domaine de

la prevention du crime et de la justice criminelle,

Prenant note des recommandations de la quatrieme reunion du Conseil d'administration de l'lnstitut

tenue a Addis-Abeba les 4 et 5 Janvier 1995,

Rappelant la Declaration sur l'lnstitut par la reunion preparatoire africaine tenue a Kampala les 14

et 15 fevrier 1994,

Reconnaissant que des progres considerables ont ete realises depuis la creation de l'lnstitut dans les

domaines de la formation, de la fourniture de services consultatifs, de ^'information et de la documentation,

de la promotion de la collaboration entre les gouvernements de la region ainsi que l'etablissement de contacts

utiles aux niveaux regional et international,

1- Exprime sa gratitude au Gouvernement ougandais pour l'hospitalite genereuse fournie a

l'lnstitut;

2. Prend note avec satisfaction des activites menees jusqu'ici par l'lnstitut pour la realisation

de son mandat, sous la direction politique d'ensemble de son Conseil d'administration avec la cooperation

des organes competents des Nations Unies;

3. Note avec satisfaction qu'a ce jour 27 Etats membres ont ratifie la Charte de l'lnstitut;

4. Exhorte les gouvernements de la region qui n'ont pas encore adhere a la Charte de l'lnstitut

a le faire a titre prioritaire afm d'elargir la base de soutien de l'lnstitut dans la region;
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5. Note avec satisfaction les mesures prises par le Conseil d*administration pour designer le

Directeur de l'lnstitut;

6. Exprime sa gratitude aux Etats membres qui ont honore" leurs obligations en payant leurs

contributions a l'lnstitut et lance un appel a ceux qui Ton pas encore fait pour qu'ils s'acquittent a temps de

leurs contributions, y compris le paiement de leurs arrier6s dans un de"Iai raisonnable afin de garantir a la

foix la survie de l'lnstitut et la mise en oeuvre de son programme de travail;

7. Lance un appel a FAdministrates du Programme des Nations Unies pour le developpement

pour qu'il renouvelle son soutien a l'lnstitut, en tenant compte de la situation economique et financiere

difficile que connaissent la plupart des pays africains;

8. Lance egalement un appel a l'prganisation des Nations Unies pour qu'elle poursuive leur

soutien financier a l'lnstitut pour lui permettre de faire face a ses obligations administratives de facon

durable;

9. Approuve la recommandation du Conseil d'administration selon laquelle la presidence du

Conseil d'administration soit assuree a tour de role, tous les deux ans par les Etats membres du Conseil

d'administration; ,

10. Approuve la decision tendant a ce oue la composition du Conseil d'administration de l'lnstitut

durant la periode 1995-1999 soit la suivante :

a) MULPOC de Tangier : Egypte et Tuni&ie;

b) MULPOC de Niamey : Gambie et Guinee;

c) MULPOC de Yaounde : Congo et Guinee 6quatoriale;

d) MULPOC de Gisenyi : Burundi et Rwanda;

. i e) MULPOC de Lusaka : Mozambique, Republique-Unie de Tanzanie et Ouganda; -

12. Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de suivre

Implication de la presente,resolution. : ...



E/ECA/TPCW.16/L

Annexe I

Page 31

12(XVI). Programme de travail et ordre de priorite pour Is periode biennale 1996-1997

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 41/213 du 19 decembre 1986 de PAssembled generate et les resolutions

pertinentes ulterieures relatives a la planification du programme,

Rappelant en outre ses resolutions 728 (XXVII) et 769 (XXVIII) relatives a la restructuration et a

la revitalisation de 1'Organisation des Nations Unies dans les domaines economique et social, et en particulier

au renforcement du role de la Commission economique pour PAfrique pour qu'elle assure la direction

d'ensemble en vue de relever les defis en matiere de developpement qui se posent a I'Afrique et d'accroitre

son impact,

Reaffirmant que les mesures visant a ameliorer Pefficacite du fonctionnement administratif et

financier du secretariat et a ameliorer le processus de planification, de programmation et de budgetisation

tel que preconise dans la resolution 47/212 de I'Assembiee generate contribueraient pour une large part a

renforcer la capacite de la Commission a faire face aux defis en matiere de developpement qui se posent a

PAfrique,

Sachant rimportance des reformes en cours relatives au fonctionnement de POrganisation des

Nations Unies, qui resultent de la resolution 46/235 de I'Assembiee generale, et sont a l'origine de la

decentralisation des ressources et des activites du Siege en faveur de la Commission economique pour

PAfrique, prevue au cours de la periode biennale 1994-1995,

Ayant examine le projet de programme de travail et ordre de priorite pour la periode biennale 1996-

1997 figurant dans le document E/ECA/CM.21/12,

Prenant note de la nouvelle structure qui vise notamment a renforcer Pefficacite de la Commission,

Satisfaite de la reaffectation des ressources au titre du programme ordinaire de cooperation technique

de la Commission en vue de renforcer les services consultatifs multidisciplinaires regionaux qu'elle apporte

aux Etats membres,

Notant avec satisfaction la subvention octroyee a l'lnstitut africain de developpement economique

et de planification, et qui contribue a renforcer notablement la capacite operationnelle de la Commission,
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1. Approuve le projet de programme de travail et ordre de priority pour la periode biennale

1996-1997;

2. Prie le Secretaire general de reorganisation des Nations Unies de veiller par 1'intermediate

du Comity administratif de coordination a ce que les programmes et activity des Nations Unies en Afrique

soient coordonne"s et harmonises de facon a en accroitre la rentabilite, la synergie et 1'impact;

3. Exhorte vivement le Secretaire general de prendre en compte, lorsqu'il soumet ses

propositions pour le budget-programme pour Texercice biennai 1996-1997, les besoins specifiques de

developpement de l'Arrique, en soulignant la necessite de doter la Commission des ressources necessaires

pour lui permettre de realiser pleinement les activites relevant du programme 30 : Cooperation regionale

pour le developpement en Afrique et du programme 45 : Afrique : situation economique critique,

redressement et developpement, en particulier celles pre"vues au titre du sous-programme 2 concernant le

controle, revaluation et le suivi de la mise en oeuvre des programmes d'action, y compris leurs aspects

financiers;

4. Prie le Secretaire exeputif de s'employer a maintenir et a renforcer la cohesion du

programme de cooperation technique; specialement au niveau de l'execution;

5. Lance un appel pressant a l'Assemblee g6n6rale pour qu'elle transforme la subvention

octroyee a l'lnstitut africain de developpement economique et de planifiation en postes permanents au titre

du budget ordinaire tel que preconise dans les resolutions 1992/95 et 1993/68 du Conseil economique et

social;

6. Exhorte le Comite du programme et de la coordination a examiner favorablement ces

propositions a sa prochaine session et a recommander, par l'intermediaire du Conseil economique et social

lors de sa session d'ete en juillet 1995, leur adoption par l'Assemblee generale a sa cinquantieme session;

7- Demande a l'Assemblee generale et aux Deuxieme et Cinquieme Commissions de prendre

toutes les mesures necessaires afin de doter la Commission des ressources appropriees pour lui permettre

d'executer le present programme de travail.
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13(XVI). Renforcement de la capacite operationnelle de la Commission economique pour rAfrique

: Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le deVeloppement de 1'Arrique

La Conference des ministres.

Rappelant sa r6solution 779 (XXIX) relative au renforcement de la capacity operationnelle de la

Commission Economique pour I'Afrique, adoptee le 4 mai 1994,

Considerant l'importance des ressources extrabudg&aires en general et du Fonds d'affectation

spSciale des Nations Unies pour le de"veloppement de l'Afrique en particulier, dans le financement des

activity's opeiationnelles de la Commission en Afrique,

Pr6occup6e par la tendance a la baisse constate~e en ce qui concerne les contributions annoncees, qui

se traduit par la diminution tant du nombre de pays annoncant des contributions que par le montant des

annonces, et ce, essentiellement en raison de la crise socio-e~conomique ge~ne~rale qui affecte la plupart des

pays africains,

Consciente du fait que la Conference generate des Nations Unies pour les annonces de contributions

se tient chaque anne'e au mois de novembre au Siege des Nations Unies,

Reaffirmant la n6cessit£ de coordonner et d'harmoniser les activity des deux conferences d'annonces

de contributions en vue d'e"viter toute duplication des efforts,

1. Exprime sa gratitude aux pays qui ont fait des annonces et verse" inte"gralement leurs

contributions au Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le de"veloppement de 1'Arrique;

2. Invite les institutions et Etats membres africains, les donateurs multilat6raux et bilate"raux,

a continuer a soutenir le Fonds;

3. Demande au Secretaire executif de revoir les operations du Fonds et de soumettre des

propositions en vue de les ameliorer notamment la possibility de :

a) De prevoir un dcheancier de paiement des contributions annoncees ou leur annulation pure

et simple;
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b) Fusionner les conferences du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 1'Afrique

qui se tiennent tous les deux ans avec la Conference gene"rale des Nations Unies pour les annonces de

contributions organisee chaque annee par le Secretaire general au Siege de l'Organisation des Nations Unies;

4. Demande en outre au Secretaire executif de prendre toutes les dispositions requises pour

I'applicatipn de la presente resolution et de faire rapport a ce sujet a la prochaine reunion de la Conference

des tninistres.




